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Le comité Castonguay-Dobbie est forcé de se remettre en question
Chantal Hébert_____

envoyée spéciale

SAINT PIERRK-JOLYS - Le train 
constitutionnel fédéral a déraillé hier 
alors que le périple du super-comité 
d’Ottawa a vu une partie des 30 sé­
nateurs et députés, dont le coprési­
dent Claude Castonguay, se trimbal­
ler dans des salles vides de l’arrière-

pays mamtobain.
« C'est désolant », constatait le dé­

puté conservateur de Jonquière 
Jean-Pierre Blackburn après avoir 
vérifié qu’en lieu de témoins, seules 
des antiquités aratoires attendaient 
son groupe lorsqu’il est débarqué au 
musée de la petite localité de Saint 
Pierre-Jolys, au sud de Winnipeg.

Tout aussi consterné, son collègue 
ontarien Reimer murmurait sur un

ton incrédule qu'il n'avait jamais vu 
une chose pareille tandis que le li­
béral manitobain Ron Duhamel me­
naçait de démissionner du comité 
plutôt que de perdre ainsi son temps 
« C'est un autre coup aux parties vi­
tales du corps », s’exclamait il au su 
jet de l'avalanche de coups durs qui 
s’abattent sur le groupe depuis qu’il a 
entrepris de parcourir le Canada. 
Dans ce dernier cas, tout indique

qu’aucune publicité n'avait entouré 
la venue du groupe 

Confrontée à ce nouveau raté de 
l'organisation du groupe, d'autant 
plus confondant qu’il s'est produit 
dans la cour politique de sa coprési­
dents Dorothy Dobbie, l'opposition a 
prévenu le gouvernement que sa pa 
tience était à bout 

Hier, aux Communes, le premier 
ministre Brian Mulroney a reconnu

que le comité éprouvait des dificul 
tés et s’est dit disposé à apporter les 
correctifs nécessaires avec l'appui 
des parlementaires.

Au Manitoba, le principal porte-pa­
role libéral au sein du groupe, le dé 
puté montréalais André Ouellet a 
exigé que le comité . mette fin à sa 
cavalcade dans le paysage cana­
dien » « Je n’ai plus du tout l’inten­
tion de faire le tour du pays pour ren

contrer des gens qui n'ont pas étudié 
la proposition ou qui ne se présentent 
pas parce qu’ils n'ont pas été pré­
venus à temps », dénonce ML À 
moins que le groupe ne se ressai­
sisse, le Parti libéral ne participera 
pas à la visite albertaine prévue pour 
la semaine prochaine l,e N PD bran 
dit la même menace « Nous devons 
repenser tout notre fonctionne- 

Volr page A-4 : La comité

Gil Rémillard 
rejette les 
offres fédérales
Oui aux principes de base mais 
Ottawa devra refaire ses devoirs
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Cerf-volant, Vleux-Noranda, aquarelle de Julie Vaillancourt
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La culture qui fleurit 
dans le froid abitibien

Longtemps associé aux colons et aux mineurs, à la musique country et 
à la misère, l’Abitibi a se créer, loin des grands centres, un mode de vie 
où les arts prennent toute leur place. La vitalité et l’orginalité de sa vie 
culturelle fait aujourd’hui envie.
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L’Ordre des ingénieurs 
fera enquête sur 
la construction du Stade

Robert Maxwell périt en mer

Tout espoir de paix 
en Yougoslavie 
devient chimérique
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Robert Maxwell 1923-1991

Le corps du magnat 
de la presse anglaise 
est repêché au large 
des îles Canaries

Laurent Soumis

L’ORDRE des ingénieurs du Québec 
enquête actuellement sur le travail 
des professionnels qui ont participé à 
l’érection du Stade olympique de 
Montréal, a révélé son président, M. 
Jean-Pierre Brunet, dans une entre­
vue exclusive accordée hier au D E- 
VOIR.

L’enquête, conduite depuis le 13 
septembre dernier par une quinzaine 
de spécialistes du Comité d’inspec­
tion professionnelle et du Bureau du 
syndic de l’Ordre, vise à déterminer 
si, dans leurs méthodes de calcul, 
dans leurs plans et devis, et dans leur 
surveillance des étapes de la cons­
truction, les ingénieurs impliqués ont 
respecté « les règles de l’art » et « les 
lois et règlements en vigueur » : des 
préoccupations respectives aux deux 
constituantes de l’Ordre.

« De par sa mission, l’Ordre a jugé 
utile de s’enquérir des procédures 
qui ont mené à la construction du 
Stade pour s’assurer que la qualité 
des services professionnels rendus à 
la société par les ingénieurs était ac­
ceptable », a déclaré le président 
Jean-Pierre Brunet. En vertu de l’ar­
ticle 23 du Code des professions, les 
corporations professionnelles doi­
vent en fait voir à « la sécurité du pu­
blic ».

Advenant que l’enquête conclut à 
l’existence d’erreurs répétées ou de 
négligence, le Comité de discipline 
de la corporation professionnelle 
pourrait déterminer diverses sanc­
tions contre les fautifs, allant de la 
simple réprimande à la radiation du 
Tableau de l’Ordre des ingénieurs, ce 
qui équivaut à une interdiction de 
pratique sur le territoire québécois.

Toute décision peut toutefois faire 
l’objet d’un appel au Tribunal des 
professions, voire aux tribunaux su­
périeurs.

En vertu de l’article 149 du Code 
des professions, « le témoin ou le pro­
fessionnel qui témoigne devant le co­
mité de discipline est tenu de répon­
dre à toutes les questions. Son témoi­
gnage est privilégié et ne peut être 
retenu contre lui devant aucune cour 
de justice».

Mais si l’enquête demeure confi­
dentielle, le dépôt d’une plainte et la 
décision du comité de discipline sont 
publiques. Ce qui pourrait ouvrir la

voie à d’éventuelles poursuites ci­
viles contre des ingénieurs.

En raison de son « serment de dis- ; 
crétion », le syndic adjoint de l’Or- [ 
dre, M. Jacques Guilbault, ne pouvait 
hier « confirmer ou infirmer » l’exis- j 
tence de l’enquête et l’identité des in- ; 
génieurs impliqués.

« Toute enquête est confidentielle, 
a-t-il indique. Mais dans toute en- ] 
quête, je peux vous assurer que la j 
conduite de tous les ingénieurs impli­
qués est susceptible d’être exami­
née. »

Au cours d’une entrevue télépho- ] 
nique accordée depuis ses bureaux j 
de Biottic Vision, à Val d’Or, en Abiti­
bi, le président Jean-Pierre Brunet a 
précisé que l’Ordre n’avait reçu of­
ficiellement aucune plainte sur la 
question. « Nous avions toutefois une 
grosse piste de départ : la chute 
d’une poutre de 55 tonnes », a-t-il rap­
pelé pour justifier l’initiative de sa 
corporation professionnelle.

Pour l’instant, l’attention du syndic 
se concentre sur la surveillance du 
respect des plans et devis exercée j 
apres coup par les ingénieurs au dos­
sier. L’enquête porte en outre sur 
l’exécution de ses plans et devis par 
les firmes contractantes et sous-con­
tractantes chargées de la construc­
tion.

Mais le président de l’Ordre n’é- | 
carte pas la possibilité que le syndic 
remonte jusqu’aux calculs de la plan­
che à dessin des ingénieurs qui ont 
concrétisé le concept défini par l’ar­
chitecte français Roger Taillibert.

« Par souci de la sécurité du pu­
blic, nous devons nous assurer de la 
qualité de la pratique et des travaux 
d’ingénierie au Stade olympique », 
a-t-il dit.

Le jour même de la chute d’une 
poutre au Stade, a-t-il précisé, l’Or­
dre des ingénieurs a dépêché un en­
quêteur sur les lieux. Onze inspec­
teurs et enquêteurs, le syndic lui- 
même et ses trois adjoints, étudient 
depuis le dossier.

Le président de l’Ordre s’est es­
timé satisfait de la collaboration de 
la Régie des installations olympiques 
(RIO); une collaboration qui de 
toute façon aurait pu être obtenue 
par des moyens légaux, a-t-il nuancé. 
L’enquête devrait être terminée 
« d’ici deux à trois mois », selon M. 
Brunet.
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Michel JVenne
de noire bureau de Québec

LE MINIS PRE des Affaires cana­
diennes, M. Gil Rémillard, a jeté un 
lourd pavé dans la mare constitution­
nelle, hier, en disant pour la pre­
mière fois clairement que les propo­
sitions fédérales du 24 septembre 
sont en soi inacceptables pour le gou­
vernement du Québec.

Du coup, il a suggéré au gouver­
nement fédéral de retourner faire 
ses devoirs : « Qu’il se mettre à sa ta­
ble de travail et qu’il recommence, 
(...) qu’il travaille sur quelque chose 
d’autre ». Le ministre ajoute que « le 
temps presse », car la loi 150 est là, 
laquelle prévoit un référendum sur 
la souveraineté au plus tard le 26 oc­
tobre 1992.

Si M Rémillard juge que les 
« principes (qui sous-tendent le do­
cument d’Ottawa) sont intéressants, 
les propositions elles-mêmes sont 
inacceptables. Si on nous disait : 
vous prenez ça ou c’est rien. Ce se­
rait rien, dit-il, ce serait non ».

Le ministre fait remarquer que le

d'après AFP et Reuter

TOUTES LES AVENUES de solu­
tions de la crise yougoslave parais­
saient bouchées hier soir, alors qu’un 
onzième cessez-le-feu ne devait 
même pas tenir 24 heures et que les 
pourparlers de La Haye se trou­
vaient toujours dans la même im­
passe.

La menace de sanctions brandie 
depuis plusieurs semaines par la 
Communauté économique euro­
péenne (CEE) semble impuissante à 
faire plier la Serbie et ses alliés. Il 
apparaît à l’analyse que ces sanc­
tions seraient largement symboli­
ques.

Sur le terrain, les combats se pour­
suivaient hier de plus belle, le flot 
des personnes déplacées continuait 
de grossir, dans une guerre civile 
dont plusieurs prévoient maintenant 
qu’elle pourrait bien durer tout l’hi­
ver.

À La Haye, Lord Carrington, pré­
sident de la conférence, a déclaré 
hier après-midi qu’il n’était « pas cré­
dible » de continuer celle-ci tant que 
se poursuivaient les combats en 
Croatie. La poursuite des hostilités 
« est inacceptable en termes inter­
nationaux et fait de la conférence 
une farce», a-t-il affirmé.

Le cessez-le-feu exigé comme con­
dition sine qua non à la poursuite de 
la conférence a été violé dès hier 
soir, les Croates annonçant des vio­
lations de la part de l’armée yougos­
lave, tandis que l’agence Tanjug fai­
sait état d’attaques de la part de 
combattant croates.

Selon l’agence de presse yougos­
lave citant des sources militaires, les 
forces croates ont lancé hier soir une

Québec n’est pas le seul à juger ces 
propositions inacceptables telles que 
libellées. Des ministres fédéraux 
eux-mêmes, tels Robert de Cotret et 
Benoît Bouchard, le disent mainte­
nant ouvertement. «Je suppose 
qu’ils sont déjà à leur table et qu’ils 
travaillent sur quelque chose d’autre, 
dit-il. Ça m’apparaît assez évident. Si 
ce n’est pas ça, je ne comprends pas 
du tout où ils vont. (...) Je comprends 
qu’ils veulent les modifier pour que 
ça soit plus conforme au fédéralisme 
canadien», a-t-il ajouté.

Les déclarations du ministre ont 
immédiatement fait le tour du Ca­
nada par l’entremise des médias 
d’information. Et le ministre lui- 
même, tout comme les membres de 
son entourage, faisaient des prodiges 
pour tenter d’en diminuer la portée. 
« Il n’y a rien de nouveau dans ce que 
j’ai dit », a lancé M Rémillard, crai­
gnant sans doute l’effet dévastateur 
de ses paroles d’un océan à l’autre. Si 
l’on interprétait cette déclaration 
dans le reste du pays comme une fin 
de non-recevoir du Québec, la pré 
sente ronde constitutionnelle serait 
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attaque à partir de Dubrovnik contre ! 
des positions de l’armée yougoslave.

Les duels d’artillerie et de mor­
tiers se poursuivaient tard dans la 
soirée entre forces croates et unités 
de l’armée fédérale dans la région de 
Nova Gradiska et Stara Gradiska, a 
indiqué un journaliste de Tanjug sur 
place.

La télévision croate indiquait de 
son côté que l’armée fédérale a lancé 
une attaque de nuit, engageant des 
chars et des unités d’infanterie, con- j 
tre Vukovar, quelques heures après 
les nouveaux accords de La Haye 
sur un cessez-le-feu. L’attaque a été 
conduite, selon la télévision, par un 
grand nombre de chars et de trans­
ports de troupe, ainsi qu’un « appui 
massif d’infanterie ».

La quatrième session plénière de 
la Conférence de la CEE sur la You- j 
goslavie s’est achevée hier dans la j 
capitale administrative néerlandaise 
sur un constat de désaccord entre les 
parties.

La Serbie et le Monténégro ont 
maintenu leurs objections sur les 
principes généraux (article 1er) du i 
projet de règlement politique de la 
crise yougoslave présenté par la ! 
CEE.

« Les négociations (de mardi) se 
sont terminées sans conclusions, 
mais je n’exclus pas qu’un accord in­
tervienne sur l’article 1er», a dé­
claré le président de la Conférence, j 
Lord Peter Carrington.

Cet article prévoit une association J 
libre de républiques en Yougoslavie 
ou la création d’un État commun J 
rassemblant les républiques qui le j 
souhaitent.

Dans un amendement déposé hier, ;
Voir page A-4 : Tout espoir

Sylvain Blanchard
avec AFP et REUTER

LE MAGNAT de la presse britanni­
que, Robert Maxwell, porté disparu 
en mer au large des îles Canaries, où 
son yacht naviguait entre Tenerife et 
Gran Canaria, a été retrouvé mort 
hier à 20 milles au sud-ouest de la 
pointe de Maspalomas (île de Gran 
Canaria),

Localisé par un avion Fokker des 
services de secours, son corps a été 
transporté en hélicoptère jusqu’à la 
base aérienne de Gando, dans 111e de 
Gran Canaria où il a été identifié par 
fils aîné Philip et de son épouse 
Betty.

On ignore pour le moment les cir­
constances qui ont entraîné sa chute 
en mer, mais aucun signe de vio­
lence n’était toutefois visible sur son 
corps. Une enquête est présentement 
en cours, plusieurs membres de l’é­
quipage du yatch ayant déjà été in­
terrogés.

M. Maxwell, 68 ans, a été vu pour 
la dernière fois hier à l’aube sur le 
pont de son yacht arrivé dans la ma­
tinée dans le port de Los Cristianos, 
à Tenerife. Il fut porté disparu par le 
capitaine du navire lorsqu’un coup 
de téléphone, logé dans sa cabine 
quelques instants plus tard, demeura 
sans réponse.

Dès l’annonce de sa disparition, les 
conseils d’administration du Mirror 
Group et de Maxwell Communica­
tion Corporation ont nommé deux de 
ses fils, Ian et Kevin, présidents par 
intérim des deux sociétés. À Lon­
dres, les transactions sur les titres de 
l’entreprise furent aussitôt suspen­
dues.

M. Maxwell avait quitté Londres 
jeudi dernier pour Gibraltar, afin 
d’aller se reposer sur son bateau 
après une semaine éprouvante pas­
sée à se défendre contre de pré­
sumés liens entre lui et le Mossad, 
les services secrets israéliens. Des 
alléguations contenues dans un livre, 
The Samson Option, que vient de pu­
blier le journaliste américain Sey­
mour Hersh, et selon qui « la véri­
table histoire de Maxwell va donner 
de la matière aux journaux et aux ro­
mans à suspense pendant des an­
nées ».

M. Maxwell devait regagner la ca­
pitale anglaise aujourd'hui et, selon 
des proches, était en bonne forme et 
pressé de reprendre ses activités.

Surtout connu comme propriétaire 
du Daily Mirror et du Sunday Mirror, 
les deux grands journaux populaires 
de Grande-Bretagne, Robert Max­
well était aussi un ancien député tra­
vailliste, le propriétaire de plusieurs 
clubs de football, l’éditorialiste de 
ses propres quotidiens et un habitué 
des tribunaux, devant lesquels il 
pourchassait sans quartier tous ses 
détracteurs.

Les deux piliers de son empire 
étaient constitués par le groupe d’é­
dition professionnelle Maxwell Com­
munication Corporation (MCC) et le 
groupe de presse Mirror Group 
Newspapers (MGN), dont il avait 
quitté la présidence au printemps 
dernier pour installer ses fils, Ian et 
Kevin, aux postes de vice-présidents.

Mirror Group Newspaper (MGN) 
comprend les quotidiens britanni­
ques Daily Mirror, Daily Record 
(Écosse), les hebdomadaires Sunday 
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Nous proposons de nouveau cette année 
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Le ministre de l’Éducation abandonnerait 
l’idée de hausser l’âge d’admission à l’école
Pas de nouveaux fonds aux institutions privées pour l

Michel Venne
de notre bureau de Québec

APRÈS une première tournée de 
consultation sur son plan d’action 
pour l’année à venir, le ministre de 
l’ÉEducation, M. Michel Pagé, s’est 
dit prêt hier à revenir sur l’idée d’é­
lever l'âge d’admission à l’école.

À la place, son ministère « étudie 
la possibilité » d’établir un système 
d évaluation des futurs élèves afin de 
s’assurer que chacun des 105 000 nou­
veaux écoliers qui entrent en pre­
mière année chaque automne « entre 
à l’école au moment où il est prêt ».

Kn septembre, le ministre avait 
émis l'hypothèse que « les enfants 
devront avoir six ans révolus avant 
le 31 mai (au lieu du 30 septembre 
comme présentement ) pour entrer 
en première année » l’automne sui­
vant. Cette suggestion a rencontré 
« des réticences d’un certain nombre 
de parents, mais un niveau d’adhé­
sion assez élevé de la part des ensei­
gnants », a dit le ministre hier à son 
arrivée à l’Assemblée nationale.

M. Pagé suggérait ce changement 
en s’appuyant sur une élude de son 
ministère selon laquelle les enfants 
nés en août ou en septembre présen­
tent statistiquement deux fois plus

de risque d'échec scolaire que ceux 
nés avant mai.

Dans un autre ordre d'idée, le mi­
nistre a fait savoir qu'il n’est pas 
question pour le moment de hausser 
le niveau de financement des écoles 
privées au Québec, contrairement à 
ce que l’hebdomadaire l.es Affaires 
a pu laisser entendre dans son édi­
tion du 2 novembre.

Le journal annonçait que le minis­
tre s’engageait à hausser de 52 à 
(16 % du coût d'un élève du secteur 
public le niveau de subvention ac­
cordé pour chaque élève du secteur 
privé et que cette correction allait 
entraîner des déboursés de 35 à 40

’instant
millions $ par an.

« Vous avez été aussi surpris que 
moi en lisant ça », a lancé le ministre 
aux journalistes. M. Pagé a expliqué 
qu’il avait simplement réitéré l'en­
gagement électoral pris par le Parti | 
libéral en 1985 de rétablir l’équité 
dans le financement de l’école privée 
par rapport à l’école publique. Mais 
M. Page affirme qu’il n’est pas ques­
tion de mettre cette promesse à exé­
cution maintenant. « Ce serait mal­
venu et inacceptable ». dit-il, alors 
que le ministre de l’Education a 
coupé 90 millions $ dans les budgets 
de l’école publique pour l’année en 
cours.

Le chef du Bloc appelle les députés fédéraux 
à bloquer l’offensive fédérale sur la main-d’oeuvre
de lu Presse cunudwnnv

OTTAWA — Les ministres québécois 
et fédéral de la Main-d’oeuvre auront 
un tête-à-tête vendredi pour tenter 
d'alléger le contentieux Québec-Ot­
tawa sur le dossier de la formation 
pendant qu’à Ottawa, le chef du Bloc 
québécois appelait hier tous les dé­
putés fédéraux du Québec à former 
« une union sacrée » pour faire obs 
truction à cette nouvelle « offensive » 
fédérale.

Dans sa lettre aux députés fédé­
raux de la Chambre des communes, 
M Lucien Bouchard rappelle qu'il 
est du devoir des élus à Ottawa « de 
iaire savoir au gouvernement fé­
déral qu'il doit immédiatement cé­
der à Québec, en même temps que 
les ressources afférentes, la gestion 
unifiée des programmes et des ser­
vices de main-d’oeuvre ».

De son côté à Québec, le ministre 
de la Main-d’oeuvre, de la Sécurité 
du revenu et de la Formation profes­
sionnelle André Bourbeau a de nou­
veau averti hier le gouvernement 
d’Ottawa de cesser d’envahir le 
champ québécois de la formation 
professionnelle de la main-d’oeuvre.

En réponse à des questions du dé­

puté péquiste Louise llarel, il a dé­
nonce avec force le chevauchement 
de juridiction dans ce domaine et le 
ministre entend recevoir une ré 
ponse de son homologue fédéral Ber­
nard Valcourt devant « ce nouvel en­
vahissement qui est tout à fait inac­
ceptable ».

M. Bourbeau a réitéré que le Qué­
bec réclame la totalité des pouvoirs 
en matière de formation profession­
nelle et de main-d’oeuvre ainsi que 
les sommes afférentes.

« Comme le fédéral a lié d’une fa­
çon très intime les fonds de l’assu- 
rance-chômage à la formation pro­
fessionnelle, il devient évident que le 
Québec devrait aussi pouvoir dis­
poser des fonds provenant du 
compte d'assurance-chômage qui 
sont destinés à la formation profes­
sionnelle, a poursuivi le ministre.

Par ailleurs, une lettre d'un haut 
fonctionnaire fédéral en poste à 
Montréal lève le voile sur le ton acri­
monieux des discussions entre les 
deux administrations publiques pour 
le contrôle d’un secteur, qui fait par­
tie des revendications traditionnelles 
du Québec en matière constitution­
nelle.

« Vous pouvez ne pas être d'accord

----- ...
LE DEVOIR VOUS OFFRE LA QUALITÉ
POUR INSÉRER UNE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE 

CARRIÈRES ET PROFESSIONS 842-9645

avec la façon dont les argents sont 
dépensés, mais de là à suggérer qu'il 
s’agit d’un gaspillage de fonds pu­
blics, il y a une marge. .l'apprécie­
rais que vous témoigniez dorénavant 
d'un peu plus de discernement dans 
vos propos », écrivait le 10 octobre le 
directeur de la région de Québec au 
ministère fédéral de l’Emploi, M. 
Trelflé Lacombe, dans une lettre au 
ministre québécois André Bourbeau.

Rejoint au téléphone hier, M. La­
combe a admis d’entrée de jeu que 
son geste, approuvé par le ministre 
Bernard Valcourt, est « très inhabi 
tuel ». De façon générale, convient-il, 
le fonctionnaire, même s’il a rang de 
sous-ministre, ne doit pas intervenir 
publiquement pour commenter les 
décisions ou les déclarations de mi­
nistres. Cette responsabilité s’ap 
pelle le devoir de reserve, qui s’appli­
que à tout employé d’administrations 
publiques.

Mais, croit M. Lacombe, il était 
dans les circonstances tout à fait jus­
tifié de prendre la défense de ses 
6500 employés, même s'il prenait le 
risque que sa lettre fasse l’objet 
d’une fuite. « Comme je le dis dans la 
lettre, je répondais au ministre Bour­
beau qui avait dit au DEVOIR que 
les fonctionnaires fédéraux au Qué­
bec dépensent des millions de dol­
lars », a-t-il expliqué. C’est loin d'être 
le cas, ajoute-t-il.

Dans sa lettre, communiquée hier 
à la presse, M. Lacombe affirme que 
les déclarations de M. Bourbeau
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Roland Giroux 
1913-1991

Grâce à sa vision et à ses talents de 
gestionnaire, il a contribué à assurer au 

Québec sa place dans l économie moderne.

Président d Ylydro-Québec de 1969 à 1977, 
Roland Giroux demeure dans nos mémoires 

un grand administrateur et un homme 
chaleureux.

La Direction et le personnel d7 lydro-Québec 
offrent a tous les membres de sa famille leurs 

plus sincères condoléances.

Q
Hydro-Québec

« ont réussi à insécuriser un grand 
nombre de fonctionnaires fédéraux 
du gouvernemetn fédéral au Québec, 
à ternir la réputation de plusieurs 
d’entre eux, à discréditer plusieurs 
partenaires et intervenants du mi­
lieu, et pourtant tous ces gens ont en 
commun le seul tort de vouloir amé­
liorer l'employabilité d’un grand 
nombre de nos concitoyens et conci­
toyennes en posant des gestes con­
crets ».

Le gouvernement fédéral, a expli­
qué M. Lacombe, n’a pas le choix de 
dépenser des sommes au Québec 
pour la formtion de la main-d'oeuvre 
en attendant que le contentieux Qué­
bec-Ottawa soit réglé. Plus le fédéral 
dépensera au Québec, plus la pro­
vince se retrouvera un jour avec des 
sommes importantes. « Personnel­
lement, je n’ai pas d’objection à ce 
que le Québec obtienne la compé­
tence en cette matière », a-t-il af­
firmé.

Unanimité sur 
l’élargissement 
des pouvoirs 
du Protecteur 
du citoyen
QUÉBEC (PC) — Le mandat du 
Protecteur du citoyen devrait être 
considérablement élargi, recom­
mande à l’unanimité une commis­
sion parlementaire qui étudie la 
question depuis deux ans.

Le protecteur devrait notamment 
avoir compétence pour entendre des 
plaintes portant sur l’ensemble des 
organismes gouvernementaux et des 
administrations scolaires, notam­
ment les commissions scolaires, les 
collèges et les universités, précise le 
rapport déposé hier à l’Assemblée 
nationale par le président de la com­
mission, Claude Dauphin, député li- 
bérac de Marquette.

Cet élargissement du mandat du 
Protecteur signifie « une véritable 
alternative de justice » pour la tran­
che de 80 % de la population qui n’a 
plus accès à la justice dont le coût 
est devenu trop élevé, a signalé pour 
sa part le vice-président de la com­
mission, Rémy Trudel, député pé­
quiste de Rouyn-Noranda.

M. Dauphin a déclaré qu’il fera 
« tous les efforts requis » pour que 
son propre gouvernement présente 
« avant les prochaines élections» 
une loi mettant en vigueur les re­
commandations de la commission. 
Quant au député Trudel, il a promis 
que les recommandations feront par­
tie des engagements électoraux du 
Parti québécois.

Parmi les organismes auxquels la 
compétence du Protecteur du ci­
toyen pourrait être élargie, la com­
mission a recommandé tous les or­
ganismes dont le gouvernement 
nomme au moins la moitié des mem­
bres et tous ceux dont le fonds social 
fait partie du domaine public, sauf 
ceux que le gouvernement exclura 
expressément.
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Jean Chrétien fait j 
volte-face sur la TPS
UN GOUVERNEMENT issu du 
Parti libéral du Canada n'abolirait 
pas la taxe fédérale sur les produits 
et services.

Faisant volte-face, le chef des li­
béraux fédéraux, Jean Chrétien, a 
fait savoir que s’il prend le pouvoir, il 
maintiendra la TPS.

C’est à l’occasion d’un dîner-béné­
fice, en novembre dernier à Mont 
réal, que M. Chrétien avait pris l’en­
gagement de faire disparaître la 
TPS dès son accession a la tête de 
l'administration fédérale.

Cette intervention survenait en 
plein milieu de l’obstruction systé­
matique des sénateurs libéraux. Une 
crise que le premier ministre Mul 
roney avait dénouée par la nomina­
tion de huit sénateurs conservateurs.

Mais, à la réflexion, M. Chrétien a 
jugé préférable de revenir sur cet 
engagement. Au cours d'une entre­
vue avec un journaliste de la presse 
parlementaire d’Ottawa, il a précisé 
lundi sa pensée : « Je veux que la 
TPS soit subtantiellement modifiée.

Nous sommes à revoir l’ensemble du 
régime fiscal et je vous assure que la 
TPS de Mulroney sera changée».

Refusant de réitérer l’engagement 
d'abolir la TPS, le chef de l'opposi­
tion libérale a plutôt insisté sur l’ef­
fort de réflexion que son parti con­
sacre à toute cette question de la ré­
forme fiscale, faisant valoir que le 
but de l’objectif est de trouver djes 
modalités de taxation plus équitable 
pour tous les Canadiens.

M. Chrétien a toutefois souligné 
que les Canadiens devront attendre 
que les libéraux prennent le pouvoir 
pour connaître avec certitude le sort 
qui sera réservé à la TPS,

Qu’est-ce qui a incité M. Chrétien à 
faire marche arrière ? Cet aspect de 
la politique fiscale du gouvernement 
Mulroney demeure extrêmement 
impopulaire au sein de la population. 
Un sondage mené au début d’octobre 
démontrait que 71 % des Canadiens 
sont encore farouchemenmt opposés 
à la TPS.

La nouvelle taxe aurait coûté 
10 milliards aux entreprises
OTTAWA (PC) — Le gouvernement 
conservateur a rejeté hier les appels 
de l’opposition libérale et néo-démo­
crate pour modifier, voire éliminer, 
la taxe fédérale sur les produits et 
services (TPS), qui aurait coûté 10 
milliards $ à l’entreprise et la perte 
de 200 000 emplois à travers le pays 
depuis son entrée en vigueur, en jan­
vier dernier.

Au cours d’une période de ques­
tions particulièrement mouvemen­
tée, le ministre du Revenu, M. Otto 
Jelinek, a affirmé qu’une étude pu­
bliée hier matin par la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépen­
dante « comportait bien des lacu­
nes » et que la méthodologie utilisée 
se révélait « absolument trom­
peuse ».

Son collègue ministre des Finan­
ces, M. Don Mazankowski, a ajouté 
que « les petites entreprises du Ca­
nada sont les moins taxées de tout le 
secteur industriel au monde ». Quel­
ques minutes plus tard, il présentait 
une série de modifications techni­
ques à la TPS, touchant le commerce 
international et les voyages.

Dans son étude d’une quarantaine 
de pages, la Fédération canadienne 
de l’entreprise indépendante affirme 
qu’à travers le pays, la TPS a fait des 
ravages: 200 000 licenciements, plus 
les coûts « excessifs » d’administra­
tion et une baisse des ventes dans les 
commerces au détail.

« Au Québec, elle a été absolument 
désastreuse pour les PME», note le 
rapport. La mise en application de la 
plus importante modification du ré-

gime fiscal canadien depuis 1917 
aura coûté 2,3 milliards $ aux entre 
prises de la province, 9,6 milliards $ 
pour l’ensemble du pays.

« Véritable tragédie. Gâchis total 
Pure folie. Catastrophe ». En confé­
rence de presse, hier, les épithètes 
venaient facilement aux lèvres du 
président de la fédération, M. John 
Bulloch, qui propose au gouverne­
ment fédéral de refaire ses études, 
de s’attaquer à une réforme plus sé 
rieuse et moins coûteuse et d’instau­
rer un « vaste plan d’indemnisation » 
pour l’entreprise.

Effectué sur le mode du sondage 
informel, le questionnaire expédié le 
printemps dernier à quelque 80 000 
membres a suscité un taux de ré­
ponse « stupéfiant » : 25 362 dirigeants 
ont pris la peine de le retourner.

La grande majorité des répon­
dants (70,6%) ont affirmé que la 
TPS avait eu des répercussions né­
gatives.

Aux Communes, l’opposition a fait 
ses choux gras de la tuile qui venait 
de s’abattre sur les ministériels. 
« Une mauvaise taxe, qui a été im­
posée au mauvais moment », disait 
l’opposition libérale.

Farouches adversaires de la TPS, 
les néo-démocrates ont fait front 
commun avec les libéraux. « Pour­
quoi est-ce que le ministre des Finan­
ces n’est pas prêt à accepter ces re­
commandations (de la fédération) et 
à reconsidérer cette proposition de 
TPS ? », a demandé le néo-démo­
crate Steven Langdon.

EN BREF...
Pas de ticket modérateur avec Bouchard
OTTAWA (PC) — Un meilleur réaménagement du système, et non un « ticket 
modérateur », est la seule façon de réduire les coûts dans le secteur de la 
santé, a déclaré hier le ministre de la Santé, M. Benoît Bouchard. « Tant que 
je serai ministre de la Santé, j’ai besoin de beaucoup d’arguments pour me 
convaincre que nous avons besoin d’imposer un ticket modérateur », a ajouté 
M. Bouchard, interrogé sur la publication d’un sondage montrant qu’une 
majorité de Canadiens est favorable à l’imposition d’un ticket modérateur. 
Selon ce sondage du Globe and Mail, de Toronto, et du réseau CBC, 56 % des 
gens interrogés sont en faveur de frais d’utilisation pour les services de santé 
alors que 22 % préfèrent payer davantage d’impôt. Huit pour cent des gens 
optent à la place pour des compressions dans les services. Au Québec, 69 % 
des sondés endossent l’idée d’un ticket modérateur et seulement 15 % 
approuvent une hausse des impôts.

Le Barreau craint pour l’environnement
OTTAWA ( PC ) — Les représentants du Barreau canadien estiment que les 
propositions fédérales de réforme constitutionnelle pourraient détruire la 
capacité du Canada de protéger l’environnement. Avec cette sérieuse mise en 
garde, les experts constitutionnels de l’association, qui comparaissaient hier 
devant un comité parlementaire des Communes sur l’environnement, se 
trouvent à contredire les déclarations antérieures du premier ministre Brian 
Mulroney et de plusieurs de ses ministres à propos de l’effet qu’aurait la 
réforme sur la capacité de légiférer en matière environnementale. M. IL 
Scott Fairley, le président du comité du Barreau sur le droit constitutionnel, 
n’est pas d’accord. « Le gouvernement du Canada est apparemment prêt à 
céder des pouvoirs dans des domaines particuliers touchant à sa capacité de 
s’occuper de l’environnement d’une façon globale ». Il s’est vivement étonné 
d’une proposition qui aurait pour effet de confier aux provinces la 
responsabilité du transport de produits dangereux, alors que sévit ce qu’il a 
traité de véritable fouillis de lois dans ce domaine. « De toute évidence une 
bonne partie de tout ça n’est pas au point, et il vaudrait mieux y voir d’abord 
sinon il va y avoir des conséquences négatives en bout de ligne », a prévenu M. 
Farley. Son collègue Franklin Gertler, qui préside le comité de droit 
environnemental du Barreau, a prédit que la proposition d’Ottawa 
d’enchâsser le droit à la propriété dans la Constitution pourrait affaiblir les 
lois anti-pollution fédérales et provinciales.

Nouveau cabinet à Victoria
VICTORIA (PC) — Sept femmes sont au nombre des 19 nouveaux ministres 
qui ont été assermentés en Colombie-Britannique, hier, par le lieutenant- 
gouverneur David Lam. « Les femmes de cette province vont pouvoir 
s’exprimer clairement à la table du cabinet et s’assurer que leurs problèmes 
seront traités en priorité », a déclaré le premier ministre Mike Harcourt, qui 
est un ancien maire de Vancouver. C’est le premier cabinet néo-démocrate en 
Colombie-Britannique depuis 1975.

Débat autour de l’euthanasie
OTTAWA (PC) — Même s’il soutient que son projet de loi privé n’a rien à voir 
avec l’euthanasie, le député conservateur Robert Wenman a déclenché un 
vigoureux débat sur la ôuestion à Ottawa. Devant un comité parlementaire, 
hier, le député a affirmé que la législation proposée ne légaliserait pas 
l’euthanasie, non plus que l’assistance médicale au suicide. « 11 ne s’agit pas 
d’un projet de loi sur l’euthanasie active, a répété M. Wenman après avoir 
témoigné devant le comité qui étudie son projet de loi. Il s’agit simplement du 
droit de refuser un traitement, d’obtenir un soulagement à la douleur et aux 1 
souffrances ressenties par des patients agonisants. » Mais pour l’Association 
catholique de la santé du Canada, dont les porte-parole rencontraient 
également le comité hier, le projet de loi, dans sa formule actuelle, est trop 
vague et pourrait justement ouvrir la porte à des pratiques non voulues ou 
inacceptables conduisant à l’euthanasie. Tout en admettant qu’il existe des 
circonstances où une personne mourante a le droit de dire « c’est assez », le 
président de l’organisme, le prêtre Everett MacNeil, a estimé qu’avant d’être 
adopté, le projet de loi devrait établir une distinction entre « tuer une autre 
personne et une mort paisible ». Le député Wenman considère que son projet 
de loi n’a pour seul but que de protéger les médecins contre toute poursuite 
pour avoir obéi aux instructions de malades en phase terminale et cessé tout 
traitement, ou pour avoir administré à des patients en phase terminale des 
médicaments contre la douleur, même si ces médicaments « précipitent la 
mort ».
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Le BAPE propose de diversifier l’exploitation des forêts
Louis-Gilles Francoeur

QUÉBEC doit mettre fin « progres­
sivement » au monopole des indus­
triels sur les forêts publiques qué­
bécoises pour faire place à des ex­
ploitants de plus petite taille, comme 
des coopératives, des municipalités 
ou des individus, qui seraient prêts à 
les exploiter de façon plus naturelle 
et plus durable.

Ce changement dans l’exploitation 
des forêts québécoises constitue la 
pierre angulaire des 73 recomman­
dations émises, hier, dans le rapport 
de la commission du Bureau d’au­
diences publiques sur l’Environne­
ment (BAPE), chargée en janvier 
dernier d’évaluer la nouvelle stra 
tégie de protection des forêts. Les 
cinu commissaires du BAPE ont 
basé leurs recommandations sur 43 
réunions publiques et 203 mémoires.

La commission propose par ail­
leurs la « création d'un marché du 
bois » au Québec, ce qui améliorerait 
l’usage et la valeur des essences ré 
coïtées. À l’heure actuelle, selon le

BAPE, on envoie souvent aux pape- 
Hères des arbres de grande taille 
pendant que des scieries s’évertuent 
a faire des madriers avec des chi­
cots. Si les exploitants forestiers 
étaient désormais des personnes du 
des organismes indépendants des in­
dustriels, ils tenteraient de tirer le 
meilleur parti de leur récolte, ce qui 
augmenterait la création d'emplois 
en région et y créerait une valeur 
ajoutée dont elles ont un urgent be­
soin.

Le rapport de la commission pré­
sidée par le vice-président du BAPE, 
M André Delisle, voit dans la stra­
tégie gouvernementale de protection 
des forêts un « pas dans la bonne di­
rection ». Mais, ajoute le rapport, le 
public veut en faire un « virage » dé­
cisif susceptible de (aire passer la fo- 
restrie québécoise « de la simple 
cueillette du bois vers la sylvicul­
ture». On suggère notamment :
■ de bannir l'usage de tous les défo­
liants chimiques cinq ans après l'a­
doption de la stratégie et de limiter 
le nettoyage de la végétation com-

pétitrice « aux seuls cas nécessai­
res»;
■ de bannir de façon permanente l'u­
sage des insecticides chimiques con 
tre la tordeuse de bourgeons d’épi* 
nette et d'assujettir à une évaluation 
environnementale publique toute 
forme d'arrosages;
■ que les normes de coupes jugées 
nécessaires pour regénérer plus na 
lurellement les forêts publiques 
soient étendues aux forêts et boisés 
privés et que l’on y protège, tout 
comme en forêt publique, les prin­
cipes de la protection des milieux 
écologiquement sensibles ;
■ que Québec cesse d'imposer des 
coupes forestières, contraires aux 
priorités d’aménagement des MRC, 
et que ces dernières puissent décider 
des priorités de récolte et adopter 
des règlements de protection des 
boisés. La commission insiste pour 
que Québec décrète un moratoire 
sur la vente des lots intramunici- 
paux.

Le rapport du BAPE propose 
aussi de civiliser quelque peu les

coupes à blanc sans aller jusqu'à pro­
poser lui-même une limite aux aires 
ainsi rasées. Le BAPE propose plu­
tôt au ministre de fixer une limite 
adaptée à chaque région. Et le minis­
tère devrait, ajoute t on, imposer des 
directives sur la « distribution des 
coupes à blanc à l’intérieur des bas­
sins versants » afin de protéger les 
ressources hydriques et aquatiques, 
ainsi que l'aspect visuel des pay­
sages forestiers que plusieurs ont dé­
fendus avec acharnement.

En sus des dispositions limitant 
l’usage des pesticides, insecticides 
ou défoliants, le BAPE recommande 
que les compagnies ne puissent im­
planter des peuplements non adaptés 
aux conditions naturelles En disant 
que « la conversion de peuplements 
composés de feuillus intolérants en 
peuplements résineux soint inter­
dite », les commissaires donnent un 
coup de hache à certains aspects du 
programme de reboisement gouver­
nemental.

Les régions, à l’origine de propo­
sitions visant le monopole des indus­
triels dans la coupe forestière, ont af­

firmé lors de ces audiences qu'elles 
« tendent vers une appropriation pro­
gressive de leurs ressources forestiè 
res Pour la population, une telle ap 
propriation évoque des gestes prati 
ques, comme la prise en charge de 
territoires d'intérêt particulier, la 
mise en valeur de la totalité des res 
sources (pas seulement la récolte du 
bois), la transformation sur place du 
bois récolté, l’enrichissement de la 
structure industrielle, ladiversifica 
tion des usines, la découverte de nou 
veaux produits et l’exploration de 
nouveaux marchés. Bref, les ressour­
ces doivent servir prioritairement 
aux régions et aux communautés qui 
y vivent ».

« À une forestne basée sur les vas 
tes coupes totales et sur les reboi 
sements massifs, entretenus à l'aide 
de pesticides, écrivent les commis­
saires, succède progressivement une 
forestrie reposant sur des interven­
tions sylvicoles ajustées aux méca­
nismes écologiques propres à chaque 
type forestier et comptant sur la ré­
génération naturelle des forêts. »

PHOTO ARCHIVES

Hommage à Roland Giroux
L'Assemblée nationale a unanimement rendu hommage hier à un des 
pères de la Révolution tranquille et ex-président d'Hydro-Québec 
(photo), Roland Giroux, décédé lundi à l'âge de 78 ans. Le chef de 
l'opposition, Jacques Parizeau, a dit de M Giroux qu'il « n'attirait pas 
les feux de la rampe et la notoriété médiatique, mais qu’il a joué dans la 
société un rôle majeur et fondamental »(...) « Il a donné aux Québécois 
qui ont participé à la Révolution tranquille les moyens de leur action », a 
dit M. Parizeau. Pour le premier ministre Robert Bourassa, M. Giroux « a 
été l’un des plus grands serviteurs de l’État québécois. Avec cinq 
premiers ministres, il a travaillé avec loyauté et détermination », a dit le 
premier ministre. M. Giroux a présidé Hydro-Québec de 1969 à 1977. Il a 
conseillé tous les gouvernements québécois depuis 1960. M. Giroux 
avait par la suite siégé au conseil d'administration de Power 
Corporation avant de prendre sa retraite définitive en 1988. Il laisse 
dans le deuil son épouse, Yvette Blain, et trois enfants.

Le congédiement d’un organisateur 
syndical relance le conflit entre 
la compagnie Reynolds et la CSN
LE PRÉSIDENT de la CSN a dé­
noncé hier la compagnie Reynolds, 
de Sainte-Thérèse, pour le congédie­
ment récent d’un organisateur syn­
dical en dépit d’une entente pour le 
retour au travail des employés après 
un lock-out de 16 mois. M. Gérald La- 
rose demande l’intervention immé­
diate du ministre du Travail, M. Don 
Cherry, dans ce conflit.

La CSN a ouvert des négociations 
syndicales avec cette usine de trans­
formation de l’aluminium en mars 
1990. Le 20 juin de la même année, 
Reynolds a décrété un lock-out de 
l’usine. Au mois d’août 1990, la com­
pagnie annonçait le congédiement du 
président du syndicat, M. Jacques de 
la Sablonnière. Puis, tout dernière­
ment, le 28 octobre, la direction de 
l’usine a rendu le règlement de la 
convention collective conditionnel à 
l’acceptation d'un protocole de re­
tour au travail qui exclut la réinté­
gration de deux personnes, en l’oc­
curence, du président du syndicat et 
d’un militant, M. Normand Charbon- 
neau, congédié entre le 22 et le 28 oc­
tobre, après que le syndicat eut 
donné son aval à une entente de prin-
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cipe sur la convention collective.
Le comportement de Reynolds 

Sainte-Thérèse est injustifiable et 
inacceptable, affirme M. Benoît Ca- 
pistran, le président de la Fédération 
de la Métallurgie de la CSN. « Main­
tenant qu’une entente de principe sur 
la convention collective est interve­
nue, Reynolds n’a plus de raison de 
retarder le retour au travail de ses 
134 employés, ni la reprise des opé­
rations de l’usine », affirme M. Capis- 
tran.

Le président de la CSN en appelle 
quant à lui à M. Gérald Tremblay. 
« Au moment où le ministre de l’In­
dustrie, du Commerce et de la Tech­
nologie, n’en a que pour l’urgence de 
rendre plus compétitives les entre­
prises et qu’il se fait le ténor d’un 
nouveau contrat de travail, l’attitude 
de Reynolds Sainte-Thérèse a de 
quoi le fouetter s’il souhaite vrai­
ment un changement dans la culture 
au sein des entreprises».

M. Larose rappelle que la compa­
gnie Reynolds, de Cap-de-la-Madelei- 
ne, a accepté la proposition du syn­
dicat de mettre en place un méca­
nisme de médiation préventive.

MUSÉE DE 1 A 
CIVILISATION

Ottawa durcira ses règles anti-smog
Les modifications exigées hausseront de 200 $ le coût d’une auto

Rollande Parent
de la Presse canadienne

LE CANADA est sur le point de s’en­
gager à réduire de 30 %, d’ici l’an 
2000, les émissions de COV (com-

Eosés organiques volatils) contri- 
uant à la pollution au sol par l’o­
zone, communément appelé le smog. 

Les modifications que devront con­
séquemment apporter à leurs pro­
duits les fabricants d’automobiles de­
vraient entraîner une dépense sup­
plémentaire à l’achat de quelque 
200 $ pour les consommateurs, pré­
voit Environnement Canada.

C’est ce qu’a indiqué, hier, le res­
ponsable de la négociation de ce pro­
tocole, Jean-Pierre Gauthier, d’En- 
vironnement Canada, dans le cadre 
du Colloque sur les précipitations 
acides et sur la pollution par l’ozone, 

La signature est prévue pour la fin 
du mois à Genève. M. Gauthier s’at­
tend à ce que les États-Unis endos­
sent l’engagement de même que la 
plupart des pays d’Europe.

Comme les automobiles sont res­
ponsables de 40 % des émissions de 
composés organiques volatils, les fa­
bricants d’automobiles désireux de 
vendre leurs produits au Canada de­

vront, à compter de 1994, améliorer 
le système antipollution, rendre le 
pot catalyseur plus performant, ap 
porter des modifications pour em­
pêcher l’évaporation d’essence qui se 
fait sous l’action de la chaleur même 
quand le véhicule ne roule pas.

Les nouvelles normes dictées à 
l’industrie automobile s'appliqueront 
dès 1994 à 40 % des véhicules neufs, à 
80% en 1995 et à 100% en 1996.

En outre, des modifications seront 
exigées dans la composition des sol­
vants et des peintures, autant ceux 
d'usage domestique qu'industriel, et 
des produits d’imprimerie afin qu’ils 
libèrent moins de gaz oxydants res­
ponsables de la formation de l’ozone 
au sol. Les nouvelles usines de ces 
secteurs devront également répon 
dre à des normes plus sévères.

Les solvants et les peintures par­
ticipent pour 40%dans l’émission 
des COV.

Les derniers 20% des émissions 
de COV proviennent de l’industrie 
pétrochimique qui se verra fixer de 
nouvelles obligations.

Une fois le protocole signé, chaque 
pays disposera de deux ans pour ra­
tifier le protocole de réduction d’é­
missions de COV qui entrera en vi­

gueur dès que 17 pays auront em­
boîté le pas.

Par ailleurs, le conférencier Bruno 
Maltais, du ministère québécois de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’A­
limentation, a expliqué que même si 
le niveau d'ozone dépassait rarement 
au Québec la norme canadienne, les 
dommages causés à la végétation et 
aux cultures étaient bien visibles et 
entraînaient des pertes de rende­
ment.

L’effet de l’ozone, de dire M. Mal­
tais. est responsable de 95 %de tous 
les dommages causés à l’agriculture 
par la pollution atmosphérique.

De son côté, le ministère québé 
cois de l’Environnement se promet 
de mener des recherches pour mieux 
cerner l’impact de l’ozone au sol sur 
la santé et les végétaux afin de cibler 
les interventions visant à la réduc­
tion des émissions gazeuses à l’ori­
gine du smog.

Le sous-ministre adjoint André 
Marsan, croit qu’il y a lieu d’intéres­
ser l’Ontario et les États-Unis à dé­
finir une stratégie commune d’action 
pour améliorer la qualité de l’air am­
biant en définissant les secteurs où 
les plus grands gains environnemen­
taux pourraient être réalisés.

Le débat entre Bourassa et Parizeau: 
il reste à partager les temps de parole

Robert Lefebvre
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — À deux jours du fameux 
débat entre Robert Bourassa et Jac­
ques Parizeau sur le dossier constitu­
tionnel, il restait à s’entendre hier 
soir sur le partage du temps de paro­
le.

Ce débat,qui aura lieu vendredi 
matin à l’Assemblée nationale de­
vant les caméras de la télévision 
d’État, doit se dérouler suivant les 
règles établies pour les séances d’in­
terpellation au cours desquelles l’op­
position peut interpeller un ministre 
pendant deux heures sur un sujet 
donné.

Alors que l’opposition péquiste 
souhaite un face-à-face entre MM. 
Parizeau et Bourassa, sans la pré­
sence et les interventions d’autres 
députés, les négociateurs libéraux 
s’en tenaient quant à eux, hier après- 
midi encore, à la procédure habi­
tuelle des séances d’interpellation, a

fait savoir un porte-parole du bureau 
du premier ministre.

Suivant cette procédure, les dé­
putés accompagnant le ministre 
(dans ce cas-ci le premier ministre) 
peuvent prendre la parole pendant 
cinq minutes chacun en alternance 
avec le ministre et le porte-parole de 
l’opposition.

Cette façon de procéder donne au 
gouvernement l’avantage quant au 
nombre d’interventions dans la pro­
portion de deux tiers contre un tiers.

Du côté de l’opposition, on de­
mande que le premier ministre se 
présente seul au Salon bleu de l’As­
semblée nationale. On assure que M. 
Parizeau sera fin seul pour parti­
ciper à ce débat d’une durée de deux 
heures.

Des deux côtés, on entretenait de 
bons espoirs, hier après-midi, qu’une 
entente intervienne dans les prochai­
nes heures entre les leaders parle­
mentaires des deux formations poli­
tiques.

Ce sera le première fois que les 
deux chefs politiques s’affronteront 
devant les caméras de télévision.

En 1980, au cours de la campagne 
référendaire, les deux hommes s’é­
taient affrontés au Collège de l’As­
somption, dans la circonscription de 
M. Parizeau. M. Bourassa y partici­
pait alors comme économiste et M. 
Parizeau était ministre des Finances 
dans le cabinet de René Lévesque.

Les huîtres 
contaminées 
cachent 
toujours 
leur secret
LES HUITRES provenant du Nou­
veau Brunswick qui pourraient être 
à l’origine des empoisonnements ali­
mentaires survenus récemment à 
Montréal et à Trois-Rivières vont de­
voir faire l'objet de plus longues ana­
lyses, puisque les chercheurs étu­
dient maintenant la possibilité qu’il y 
ait eu contamination par virus.

Les experts du ministère québé­
cois de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation continuent à ex 
plorer la piste d’une contamination 
bactérienne (une mauvaise mampu 
lation lors de la distribution pourrait 
également être une des causes du 
problème). Dans un premier bilan 
présenté hier, le ministère annonçait 
que les délais pour obtenir les répon 
ses aux analyses seront plus longs 
que prévu

Environ 30 000 kilos d'hultres sus­
pectes sont conservées au ministère 
pour analyses et elles proviennent de 
quatre zones de pêche bien précises 
du Nouveau Brunswick

Pêches et Océans Canada affirme 
que la cueillette des huîtres dans ces 
secteurs est interdite jusqu’à nouvel 
ordre. Par ailleurs, la consommation 
d'huitres peut continuer au Québec 
pour le moment puisque de nom­
breuses huîtres proviennent de l'ile- 
du Prince Édouard et d’autres zones 
du Nouveau-Brunswick

Alliance pour 
une meilleure 
qualité de vie
UNE CINQUANTAINE d’organisa­
tions montréalaises se sont associées 
pour améliorer la qualité de la vie à 
Montréal, en conformité avec l’ob­
jectif prôné par l’Organisation mon­
diale de la santé, à savoir la santé 
pour tous en l’an 2000 Le regroupe­
ment a été annoncé hier matin avec 
des représentants de la Ville de 
Montréal.

Le comité promoteur de « Vivre 
Montréal en santé » est formé de re­
présentants issus des groupes com­
munautaires, des réseaux publics, 
des associations syndicales et du 
monde des affaires. Faire de Mont­
réal une ville en santé, explique-t-on, 
implique que les quartiers qui la 
composent soient en santé.

On annonce que deux quartiers ont 
adhéré à la démarche, soit Mercier- 
Est et Saint Michel. Ceux-ci ont en­
trepris des actions pour améliorer 
leur qualité de vie : se donner une 
rue écologique, augmenter la sécu­
rité des personnes âgées, implanter 
un centre d’écoute en santé mentale, 
accroître la sécurité et la propreté 
dans les parcs, etc.

D’autres quartiers ont défini une 
stratégie locale de promotion de la 
santé, en l’occurence Mercier-Ouest, 
Parc-Extension, Villeray et Petite- 
Bourgogne. Au Québec, soixante-dix 
municipalités ont adhéré au Réseau 
québécois de villes et villages en 
santé et élaboré une stratégie de pro­
motion pour une meilleure santé col­
lective.

SUPER LIQUIDATION 
DES MODÈLES 1991
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I I » Colloque sur le
développement
régional
organise par 
le Parti Québécois 
samedi 9 et
dimanche 10 novembre 
à Rivière-du-Lôup

Le colloque s'adresse 
à tous ceux et celles 
qui s'intéressent au 
développement de leur 
région et qui désirent 
s'informer, participer 
à Ig discussion ou 
mettre à contribution leur 
expertise et leur réflexion.

Panelistes: jean Louis Chaumel, Pierre-Paul 
Proulx, Michel Belley, Paul Arthur Fortin 
Robert Robert, Jacques Léonard, Serge 
Racine, Robert Dean, Adam Lapointe, Pierre 
laflamme, Bruno Montour Pierre Ménard, 
Gilles Mousseau, Pauline Marois, Guy 
Massicotte, Maurice Giroux, Danielle 
Lafontaine. Michel Fernet, Paulette Griffin. 
Norbert Rodrigue, Paul-André Quintin, 
Bernard Boucher, Louis-Albert Duguay, 
Hyacinthe Auger, Fernand Miron, Nancy 
Neamtan, Guy Leclerc, Léa Cousineau, Roger 
Nicolet, etc

Pour information: 
(514) 270-5400 
1-800-363-9531 QParti 

Québécois
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ment», prescrit son porte-parole 
Lome Nystrom.

À Ottawa, en réponse aux plaintes 
du chef libéral Jean Chrétien, le mi­
nistre aux Affaires constitutionnelles 
Joe Clark a indiqué qu'il rencontre­
rait, dès leur retour dans la capitale 
fédérale, les responsables du comité 
pour faire le point sur la série de ra­
tés qui s’accumulent sur son pas­
sage.

De son côté, le coprésident du co­
mité fédéral, le sénateur Claude Cas- 
tonguay, a reconnu que des chan­
gements majeurs s’imposaient pour 
rescaper l’opération fédérale qu'il pi­
lote. Dès le retour vendredi matin, le 
comité au grand complet se réunira 
de toute urgence. « 11 est évident que 
nous avons de graves carences de 
communications», a-t-il avoué au 
cours d'une conférence de presse im­
promptue livrée à l'entrée de la salle 
où aurait dû siéger son groupe

À tout événement, avant d’aboutir 
à ce grand débordement, le comité 
sur le renouvellement du Canada 
avait vécu une autre journée de pe­
tite misère sur les routes du Mani­
toba hier.

Ainsi, dès sa première étape, à la 
Légion du village de Steinbach, le 
groupe n’avait trouvé qu’une quin­
zaine de personnes, essentiellement 
des retraités, pour son rendez-vous 
constitutionnel, à part sur le sujet de 
la société distincte qui génère tou 
jours des commentaires fournis, la 
plupart n'avait aucun commentaire 
a formuler sur les propositions que 
véhicule le comité.

Ailleurs en province, d’autres 
groupes de députés et sénateurs ont 
vécu des expériences similaires, se 
déplaçant parfois sur des distances 
de centaines de kilomètres pour ren­
contrer quelques poignées de gens, 
souvent des partisans conservateurs 
tirés de chez eux à la dernière mi­
nute par des employés des députés 
de l’endroit.

Hier matin, tout indiquait déjà que 
la patience du sénateur Castonguay 
était à bout. A un intervenant qui de­
mandait d’un ton agressif pourquoi 
« il faudrait retenir le Québec alors 
qu’il n’est parti nulle part ? », le co­
président avait ainsi rétorqué : « Je 
ne crois pas que la question est dans 
l'esprit de ce qui s’est dit jusqu’à pré­
sent et je n’ai pas l’intention d’y ré­
pondre. »

Et, après avoir vécu la veille une 
séance de deux heures au cours de 
laquelle trois douzaines de Manito- 
bains étaient venus se vider le coeur 
sur tous les sujets imaginables, il an­
nonçait sa décision de mettre fin aux 
périodes réservées à de tels témoi­
gnages spontanés. « Ils se plaignent 
que le chômage est élevé. Ils disent 
que l'inflation est trop forte. Ils nous 
parlent de tout excepté de la Consti­
tution, note à ce sujet le sénateur sur 
le ton de l'exaspération. Ils nous 
fournissent une distraction mais 
n’apporte pas grand-chose aux tra­
vaux de notre comité.»

« Dans ce pays, les gens aiment se 
plaindre. Ils se plaignent d’à peu près 
n'importe quoi », commentait-il éga­
lement au sujet de la tendance 
qu’ont les séances publiques du co­
mité à tourner en session de défou­
lement collectif.

Le diagnostic libéral, s'il se rap­
proche de celui du sénateur Caston­
guay, puisqu’on trouve également 
que le groupe verse dans un excès de

populisme, comporte également une 
large mesure de blâme pour les re­
présentants du gouvernement qui di­
rigent le comité.

Le député libéral André Oucllet 
fait ainsi valoir l’absence d’expé 
rience parlementaire du sénateur 
Castonguay et les manières autori­
taires de sa collègue Dobbie. « Mme 
Dobbie a pris des initiatives inhabi­
tuelles pour un comité parlemen­
taire Au gouvernement de décider 
s'il la maintient en poste », accusait- 
il hier après-midi. Ni l'un ni l'autre 
des porte parole de l’opposition ne 
s'avancaient à dire que l'opération 
était récupérable.

4 Rémillard
torpillée irrémédiablement.

Le ministre soutient que ce qu’il a 
dit est conforme à ce que le premier 
ministre Robert Bourassa a déjà dé­
claré au sujet du chapitre des pro 
positions fédérales sur l’union éco­
nomique. Il rappelle que ce chapitre 
est un pan important des offres fé 
dérales. Ses déclarations d’hier sont 
également compatibles avec ce qu’il 
a maintes fois répété depuis des 
mois, c'est-à-dire que le document du 
24 septembre n’est qu’une première 
étape et que les « vraies offres» 
viendront au printemps prochain.

Car M Rémillard veut bien pour 
suivre le dialogue .< sur les princi­
pes » qu’il trouve « intéressants ». 11 
donne en exemple le « principe » de 
la libre circulation des biens, des ser­
vices, des personnes et des capitaux 
inscrit dans les propositions d’Ot­
tawa. Le Québec est d’accord avec 
ça, dit-il. Moins d’accord avec la fa­
çon dont c’est écrit dans le document 
Bâtir ensemble l'avenir du ('anada.

Quoi qu’il en soit, la fermeté du 
propos du ministre contrastait hier 
avec les appréciations sibyllines du 
genre « c’est une bonne base de dis­
cussion », lancées à tout venant de­
puis quelques semaines, autant par 
M Bourassa que ses ministres, no 
tamment M Claude Ryan vendredi 
soir.

Le chef de l’opposition, M. Jacques 
Parizeau, s’est réjoui pour sa part 
d’entendre « quelqu’un au gouver­
nement qui soit enfin clair ». <• On le 
sait déjà depuis quelques semaines 
que c'est inacceptable, a-t-il déclaré 
à la presse. Mais personne au gou­
vernement ne voulait dire : le roi est 
nu. M. Rémillard l’a dit et je crois 
que ça n’a jamais été clair comme 
ça ».

Ces esclandres ont laissé dans 
l’ombre hier les déclarations du pre­
mier ministre Bourassa, en Cham­
bre, au sujet de la proposition onta­
rienne d’inclure dans la Constitution 
une charte des droits sociaux. De 
même que le témoignage de l’ex-mi­
nistre péquiste Claude Morin devant 
les membres de la commission par­
lementaire chargée d'étudier les of­
fres fédérales.

Tout en réitérant des réticences 
face au projet ontarien, le premier 
ministre n'en a pas moins déclaré à 
l'Assemblée nationale que « si nous 
acceptons une union économique in­
tégrée jusqu’au point d’avoir une 
union monétaire, nous devons logi­
quement ne pas avoir trop de dispa­
rités dans les objectifs sociaux. (...) 
Une intégration économique qui va 
aussi loin qu’une intégration moné­
taire force — l’exemple de l’Europe 
est particulièrement éloquent à cet 
égard-là —, ceux qui s’associent 
aussi étroitement et économique­
ment d’avoir des objectifs sociaux 
communs ».

M. Claude Morin avait pour sa 
part longuement entretenu la com­
mission parlementaire de ses vues 
sur le document fédéral affirmant 
que « le statu quo serait meilleur que

premiers ministres depuis Jean Le­
sage à René Lévesque (y compris M. 
Bourassa pour une brève période en 
1970-71 ), M. Morin a soutenu que les 
propositions fédérales entraîne­
raient une perte de pouvoir du Qué 
bec dans la fédération canadienne. 
La faute en est, entre autres, à la ré 
forme proposée du Sénat et des pro 
positions sur l’union économique.

M Morin s'est en outre demandé si 
la proposition 14 sur la libre circula­
tion des biens, des personnes, des 
services et des capitaux ne pourrait 
pas servir de point d’appui pour « bri­
ser la loi 101 », alors présentée 
comme un obstacle à la libre circu­
lation dans l’union économique du 
Canada.

Selon l'ancien ministre, non seu­
lement Ottawa propose « pire que 
Meech », comme d’autres l’ont dit, 
mais offre au Québec le marché le 
plus inacceptable de l’Histoire, quel 
que chose de pire que le coup de 
force de 1981, dit-il. En échange de 
« la plaque murale, l’icône, le sym­
bole de la société distincte », on offre 
en échange au Québec les contrain­
tes du fédéralisme canadien tel que 
compris par le reste du pays, une 
perte de son pouvoir économique 
(Ottawa ramasse le paquet) et une 
réduction de son pouvoir au sein des 
institutions canadiennes avec la ré­
forme du Sénat.

La réforme du Sénat va totale­
ment changer la dynamique au Ca­
nada, dit-il, et ce, de deux façons. 
D’une part en réduisant le poids du 
Québec à la Chambre haute (puisque 
le but de la réforme est de donner 
plus de place aux petites provinces). 
Dautre part en augmentant le poids 
et la légitimité des institutions fédé­
rales par rapport aux gouverne­
ments provinciaux.

L’économiste Rodrigue Tremblay 
avait tenu un discours similaire la 
semaine dernière au sujet du Sénat 
se fondant sur l’expérience améri­
caine. Depuis qu’en 1913 les séna­
teurs sont élus aux États-Unis, le 
poids du Sénat n’a cessé de croître, 
au point de devenir l’instance poli­
tique la plus importante au pays de 
l’oncle Sam après la présidence. Tan­
dis que l'influence et la légitimité des 
gouvernements des États n’ont cessé 
de diminuer.

4 Tout espoir
la Serbie et le Monténégro propo­
saient pour leur part la création 
d’une entité de « républiques et de 
nations égales qui souhaitent rester 
au sein d’une Yougoslavie consi­
dérée comme leur Etat commun ». 
Cet amendement a été rejeté par 
l’ensemble des participants, qui ont 
estimé que la notion de « nation » est 
taillée sur mesure pour les Serbes de 
Croatie.

Lord Carrington a lancé hier un ul­
timatum aux présidents des républi­
ques ainsi qu’à la présidence fédé­
rale yougoslaves : si les accords de 
cessez-le feu passés le 18 octobre 
dernier à La Haye ne sont pas res­
pectés vendredi matin, le diplomate 
britannique proposera aux ministres 
des Douze, en marge du Sommet de 
l’OTAN à Rome, d’ajourner la Con­
férence.

De même, il appartiendra aux mi­
nistres des Douze de décider de l’ap­
plication des sanctions définies par 
eux lundi à Bruxelles, à la lumière de 
l’exposé de l’attitude de la Serbie et 
du Monténégro, a indiqué Lord Car­
rington.

Ces sanctions économiques sont 
surtout symboliques, dit-on par ail­
leurs à la Commission européenne.

La suspension de la coopération fi­
nancière de la CEE — 800 millions 
d’écus (960 millions $) de prêts pré­
vus — est par exemple déjà en vi­
gueur depuis le début de la crise you­
goslave, en août dernier.

L’embargo pétrolier, qui représen­
terait l’une des mesures les plus ra­
dicales, pourra en outre aisément 
être contourné s’il n’est pas décrété 
par les Nations unies. La Chine, qui 
est membre permanent du Conseil 
de sécurité, a en effet déjà fait sa­
voir qu’elle y était opposée.

La suspension des consessions 
commerciales offertes par la CEE 
serait plus durement ressentie par 
les républiques yougoslaves, mais 
son impact serait limité en raison de 
la réduction des exportations et des 
importations dans un pays en guerre.

Les droits de douanes appliqués 
par la CEE, qui sont actuellement 
nuis pour la plupart des produits im­
portes de Yougoslavie, passeraient à 
10% ad valorem en moyenne.

Le commerce entre la Yougos­
lavie et la CEE, qui s’est élevé à six 
milliards de dollars dans chaque 
sens entre janvier et août 1991, s’est 
depuis réduit de 20 à 30 %, ont estimé 
des fonctionnaires de la Commission.

La France a par ailleurs estimé 
que le gel des avoirs yougoslaves 
dans la CEE se heurtait à d’impor­
tantes difficultés d’ordre juridique, 
rendant peu probable l’instauration 
d’une telle mesure.

« Les sanctions constitueront sur­
tout un signal politique pour les bel­
ligérants», a affirmé un représen­
tant de la Commission.

4 L’Ordre
« Aucun ingénieur ne garantira ja­

mais la sécurité absolue du Stade, a 
fait valoir par ailleurs M. Brunet. 
Personne ne garantira non plus que 
le pont Champlain ne s’écroulera ja­
mais. De telles garanties n’existent 
pas. Il y a un risque dans tout; la 
question est de savoir si le risque est 
acceptable. »

« Pas plus que les avocats ne ga­
rantissent un jugement, pas plus que 
les médecins ne garantissent la vie, 
les ingénieurs ne garantissent pas un 
produit fini. Ce qui ne veut pas dire 
qu’ils n’ont aucune responsabilité. Ils 
doivent garantir une compétence 
dans les gestes qu’ils posent et pren­
dre toutes les mesures nécessaires 
pour que le produit final soit le plus 
sécuritaire. »

Aussi surprenantes soient-elles, les 
conclusions à première vue diver­
gentes des firmes d'ingénierie qui se 
sont penchées jusqu’à maintenant 
sur la sécurité du Stade et qui, théo­
riquement du moins, jouissent des 
memes compétences, s’expliquent

ça ».
L'ancien sous-ministre de cinq
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« par certaines hypothèses de départ 
différentes, par les connaissances 
particulières des différents spécialis­
tes et par la partie d’inconnu et d’im­
pondérable dans le dossier », de dire 
M. Brunet.

« Dans des ouvrages innovateurs 
comme le Stade olympique, il arrive 
un point où l’on pousse à l’extrême, 
où l'on va même au-delà des modèles 
mathématiques connus, a-t-il expli 
qué. Il ne faut donc pas se surpren­
dre des contradictions apparentes 
qui disparaissent souvent lorsqu'on 
analyse en profondeur les études. »

Selon des informations obtenues 
de sources sûres, le ministre respon­
sable de la RIO, M. André Vallerand, 
disposait hier soir des cinq rapports 
demandés sur chacune des conclu­
sions de la firme Socodec ( 1991 ) qui 
concluait à la sécurité de la toile 
olympique.

En fin de journée, un dernier rap­
port était attendu au cabinet : celui 
du groupe dirigé par l'ingénieur Vla­
dimir Gocevski, prêté par la Société 
d’énergie de la Baie James, sur la 
structure du Stade.

Le président de la RIO, M. Pierre 
Bibeau, a déjà déclaré qu’il souhai­
tait une décision ministérielle sur la 
réouverture du Stade avant vendredi 
pour permettre la tenue des activités 
prévues.

Le ministre écarte a priori tout ca­
lendrier décisionnel précis.

4 Le corps
Mirror, The Peopled Sunday Mail 
ainsi que les magazines sportifs The 
Sporting Life et The Sporting Life 
Weekender. MG N a également une 
participation de 25,8 % dans l’impri­
merie Québécor et de 26,4 % dans le 
groupe de produits forestiers Dono­
hue.

Maxwell détenait également l’heb­
domadaire The European, le New 
York Daily News, deux quotidiens 
berlinois (Berliner Zeitungel Ber­
liner Kurier), sept hebdomadaires 
allemands et une participation dans 
le quotidien britannique The Inde­
pendent. Il contrôlait le quotidien 
Maariv, en Israel, le Magyar Hirlap 
et 1 e-Esti Hirlap, en Hongrie, ainsi 
que des quotidiens et hebdomadaires 
au Kénya.

Près de 70 % des actifs de Max­
well Communication Corporation 
sont situés aux États-Unis. L’entre­
prise rassemble notamment les mai­
sons d’édition Macmillan Publishing, 
Collier (encyclopédies), le guide aé­
rien Official Airlines Guides, en plus 
de détenir une participation de 56 % 
dans le groupe d’édition des langues 
Berlitz.

Selon plusieurs sources, M. Max­
well éprouvait de sérieuses difficul­
tés financières depuis quelques mois. 
MCC, sa principale société, devait 2,3 
milliards $ aux banques et des actifs 
importants de sociétés privées de la 
famille Maxwell durent être vendus 
pour trouver une partie de l’argent 
nécessaire.

Confiant de s’en tirer, M. Maxwell 
avait affirmé, lors de la dernière as­
semblée d’actionnaires de Maxwell 
Communications, qu’il rembourse­
rait les sommes dues d’ici la fin mars 
1992, soit six mois avant l’échéance. 
Barclays, Lloyds, National West­
minster, le Crédit Lyonnais et la 
Long Term Credit Bank of Japan 
font partie du groupe de créanciers.

Le décès de M. Maxwell a créé 
tout un émoi à Londres, où le pre­
mier ministre britannique John Ma­
jor, ainsi que plusieurs autres per­
sonnalités du monde politique lui ont 
rendu hommage. Dans un commu­
niqué, M. Major souligne que Robert 
Maxwell « ne voudrait sans doute pas 
qu’on pleure sa mort, mais que l’on 
admire sa vie extraordinaire».

« Bob Maxwell était un person­
nage unique, qui a suscité la contro­
verse, la jalousie et la loyauté tout au 
long de sa vie agitée, a pour sa part 
déclaré son ami et chef du Parti tra­
vailliste anglais, Neil Kinnock. Il 
était un défenseur de la cause popu­
laire et possédait un incontestable 
courage ».

Pendant que le député conserva­
teur Anthony Beaumont-Dark par­
lait de lui comme « le Citizen Kane 
de son temps », le secrétaire au Fo­
reign Office, M. Douglas llurd, ad­
mettait que l’homme était « vrai­
ment plus grand que nature ».

Élevé dans une modeste famille 
de paysans juifs, Jan Ludwick Hoeh 
(son vrai nom) est né le 10 juin 1923 
dans un petit village de Ruthénie, 
une région rattachée à la Tchécos­
lovaquie avant d’être annexée à l’U­
kraine après la Deuxième Guerre 
mondiale. Il est le seul garçon d’une 
famille juive de sept enfants. Alors 
que sa famille, persécutée par les na­
zis, est presque entièrement dépor­
tée en Allemagne, il rejoint la resis­
tance à l’âge de 16 ans.

Arrêté et condamné à mort à Bu­
dapest, il s’évade et rejoint l'armée 
britannique avec laquelle il participe 
au débarquement en Normandie, ce 
qui lui vaudra d’être promu lieute­
nant pour sa bravoure sur les 
champs de bataille, et de recevoir, 
en 1945, la Military Cross, la plus 
haute des décorations militaires de 
la Grande-Bretagne.

Il est ensuite affecté au quartier 
général des troupes britanniques à 
Berlin, où il adopte définitivement le 
nom de Robert Maxwell que lui avait 
donné l’armée britannique.

Maxwell, qui parlait neuf langues, 
a commencé sa fulgurante carrière 
dans l’édition en Allemagne, en four­
nissant aux Anglais et aux Améri­
cains le papier alors introuvable.

En 1954, il acheta une maison d’é­
dition britannique en pleine débâcle, 
Pergamon Press, qui sera dix ans 
plus tard le numéro un de l’édition 
scientifique mondiale.

Travailliste convaincu, il a été dé­
puté du Labour de 1964 à 1970.

Il a bâti son empire de presse en 
1984 lorsqu'il achète le Mirror Group 
dont les trois principaux journaux 
( Daily Mirror, Sunday Mirror et 
Daily Record en Écosse) tire à 10 
millions d'exemplaires.

Marié à une Française originaire 
de Lyon, Elizabeth Betty, M. Max­
well était le père de trois fils et qua­
tre filles. Il a perdu un autre fils dans 
un accident de voiture.

Des Québécois pleurent 
le géant Robert Maxwell

Sylvain Blanchard

FIGURE FORT CONNUE au Qué 
bec, Robert Maxwell avait réussi au 
fil des ans à se lier d’amitié avec plu 
sieurs financiers et hommes politi­
ques d’ici, notamment Pierre Péla- 
deau, Paul Desmarais, le ministre 
John Ciaccia et les premiers minis­
tre Robert Bourassa et Brian Mul- 
roney. Il entretenait également des 
contacts avec Laurent Beaudoin, 
président de Bombardier, André Bé 
rard, président de la Banque Natio­
nale, et Jean Campeau, ex-président 
de la Caisse de dépôt et de place­
ment du Québec, sans compter les 
frères Reichmann, à Toronto, et une 
pléiade d’autres personnalités im­
portantes du pays.

Son collègue André Bisson, prési 
dent de Maxwell Communications 
Canada, a indiqué hier que le Québec 

| venait de perdre un grand ami.
« Il connaissait très bien le Québec 

i et la situation particulière des fran­
cophones en Amérique. Il avait d’ail­
leurs prononcé un discours mémo­
rable à Québec, où il avait notam­
ment été question de la loi 178. Sa 
grande culture, sa force peu com­
mune et son énergie extraordinaire j ont fait de lui un homme plus grand 

| que nature. C’est un moment très 
! triste».

Malgré les ennuis financiers de 
l’empire Maxwell, M. Bisson ne se 
fait aucune inquiétude face à l’ave- 

I nir, convaincu que les deux fils du 
! disparu, Kévin et Ian, « deux gars so­

lides et bien formés », sauront mener 
le tout avec brio.

« Comme tous les grands groupes 
de presse, fait-il remarquer, Maxwell 
a été frappé durement par la réces­
sion. Mais ces difficultés ne sont que 
temporaires. Car en procédant à la 
vente d’actifs de plus de 500 mil­
lions $ au cours des derniers mois, M. 
Maxwell avait, à toutes fins prati­

ques, réussi à amasser les sommes 
nécessaires pour rembourser les 750 
millions $ dus à ses créanciers en oc­
tobre 92».

Pour Pierre Péladeau, son associé 
dans Donohue, Maxwell est mort 
comme il a vécu : à la vitesse de l’é­
clair.

« Il est mort d’un coup, bang !. 
Rien n’a traîné. Il n’est pas mort des 
suites d'une longue maladie, non, 
mais comme un chêne qui, avec fra 
cas, s’effondre ».

« Toute sa vie Robert Maxwell a 
mené ses affaires à un train d’enfer, 
ajoute-t-il. Avec lui, il n’y avait pas 
de niaisage. Il savait où il s'en allait 
et il fonçait tête première. Ses fils, 
qui prennent sa succession, n’ont pas 
son panache, mais ils ont certaine­
ment l’étoffe pour diriger efficace­
ment l’entreprise. Ce sont deux pe­
tits gars solides et, en ce qui me con­
cerne, leur arrivée au sommet ne 
changera rien aux investissements 
de la compagnie chez-nous».

Le premier contact entre les deux 
hommes a eu lieu à la fin de 1986, 
alors qûe Péladeau cherchait un par 
tenaire pour acquérir la papeterie 
Donohue, privatisée par le gouver­
nement du Québec.

« Par personne interposée, ra­
conte-t-il, j’ai fait savoir que je cher 
chais un gros client pour le papier 
Informé du projet, Maxwell s’est 
précipité au Canada. On s’est assis 
au Ritz Carlton et cela s’est réglé en 
24 heures».

Ce premier partenariat devait par 
la suite conduire à d’autres projets 
communs.

Ce fut d’abord le Montreal Daily 
News, le quotidien anglophone lancé 
en mars 1988 dans lequel Maxwell 
détenait 25 % des intérêts. Puis, quel 
ques mois après sa fermeture en dé­
cembre 89, l’opération conjointe me­
nant à la vente des imprimeries 
américaines, Maxwell Graphics, à 
Québécor.

Pagé nie l’échec 
du plan d’aide 
alimentaire à l’école

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE MINISTRE de l’Éducation, M. 
Michel Pagé, nie que le plan d’aide 
alimentaire aux enfants défavorisés 
dans les écoles de Montréal soit un 
échec et refuse de le remettre en 
cause « pour des problèmes circons- 
tantiels comme ceux qu’on a vécus 

| et qui seront corrigés».
M. Pagé affirme qu’à compter du 

I 11 novembre, la Commission des éco­
les catholiques de Montréal va pren­
dre la relève des organismes com­
munautaires dans les quartiers où ils 
se sont désistés, via son propre ser­
vice de cafétérias, ce qui permettra 
de régler une bonne partie des pro­
blèmes soulevés, a-t-il dit.

« À la lumière du rapport que j’ai 
eu dans le milieu la semaine der 
nière, ça va bien dans la très grande 
majorité des quartiers, a-t-il déclaré 
à l’Assemblée nationale. Il reste à 
compléter la démarche là où cer­
tains organismes communautaires 
se sont désistés. Nos enseignants 
nous disent qu’ils constatent déjà une 
concentration beaucoup plus 
grande » de la part des élèves mieux 
nourris.

LE DEVOIR rapportait la se­
maine dernière que le plan Pagé con­
naissait de sérieux ratés. Conçu en 
vitesse durant l’été, le programme 
n’a pas tenu compte des ressources 
humaines et des équipements dispo­
nibles dans les organismes commu­
nautaires chargés de distribuer la 

! nourriture aux enfants. Un commis­

saire de la CECM soutenait qu’à 
peine la moitié des écoles censées 
etre incluses dans le plan participent 
au programme. À l’école secondaire, 
des élèves revendent sur une sorte 
de marché noir les coupons d’une va­
leur de 2 $ qu’on leur distribue pour 
qu’ils obtiennent un repas gratuit à la 
cafétéria.

M. Pagé tient comme une preuve 
éloquente de la réussite de son pro­
gramme le fait qu’il donne lieu à ce 
marché noir : « Si ceux qui ont des 
coupons les vendent, c’est parce que 
le système marche », dit-il.

En juin dernier, le ministre avait 
annoncé que son ministère consacre­
rait quelque 10 millions $ pour finan 
cer un nouveau programme de dis 
tribution de nourriture dans les éco­
les des quartiers défavorisés de 
Montréal (quelque 20 000 élèves). M. 
Pagé voulait ainsi favoriser une 
meilleure réussite scolaire des élè­
ves pauvres qui n’ont pas les moyens 
de manger à leur faim et dont l’at­
tention à l’école en est réduite au 
point de mener à l’échec.

Ce programme comprend égale­
ment l’instauration de maternelles à 
temps plein pour les enfants de cinq 
ans et des services d’aide pour les 
devoirs. Ces mesures, a constaté LE 
DEVOIR, ont provoqué la fermeture 
d’au moins quatre services de garde 
en milieu scolaire depuis le début de 
l’année scolaire et menace l’emploi 
de quelque 400 employés des ser­
vices de garde et de surveillance des 
dîners de la CECM. Le ministre n’a 
pas commenté cet aspect de la ques­
tion hier.

Joe Clark défend 
Funion économique

j LE VOLET économique des récen­
tes propositions constitutionnelles fé 
dérales a été vivement critiqué au 
Québec et « je tiens compte de ces 

j critiques », a déclaré hier devant la 
j Chambre de commerce de Sainte- 
| Adèle le ministre chargé des Affai- 
j res constitutionnelles, M. Joe Clark.
' Mais là-dessus, il s’est employé à le 

défendre sans y mettre un seul bé 
mol par rapport à la version publiée 
il y a six semaines.

Pour M. Clark, l’accueil que les 
j Québécois ont réservé à l’offre fédé- 
[ raie permet de classer la population 

de la province en deux catégories. 
« Il y en a au Québec qui n’ont pas 
saisi le sens de notre proposition et il 
nous faut mieux l’expliquer, a-t-il dit. 
Mais il y en a d'autres qui n’ont pas 
cherché à la comprendre. »

Sur la proposition fédérale de sup­
pression des barrières au commerce 
interprovincial, M. Clark a affirmé 
que la Caisse de dépôt s’en trouve- 

) rait « protégée et non pas menacée »,
J pas plus que les caisses populaires ou 

le Fonds de solidarité de la FTQ.
Et sur la proposition d’une centra­

lisation à Ottawa de la gestion de 
« l’union économique » canadienne, 
le ministre a soutenu qu’il ne s’agit 
que « d’amener le fédéral et les pro­
vinces à décider ensemble pour 
mieux assurer notre prospérité ». 
Pour lui, « ce n’est pas se saisir du 
pouvoir que d’agir ainsi, c’est par­
tager le pouvoir».

Quant à l’étude du Conseil éco­
nomique du Canada sur les coûts et

bénéfices des choix constitutionnels, 
rendue publique la semaine dernière 
et qui dédramatisait considérable­
ment les impacts d’une éventuelle 
séparation du Québec, Joe Clark n’a 
pas mâché ses mots pour la discré­
diter.

« Les auteurs du rapport se sont 
concentrés sur ce qu’ils pouvaient es­
timer et ils ont mis tout le reste de 
côté », a-t-il reproché à cette institu­
tion pourtant subventionnée par le 
gouvernement fédéral. « Comme 
hommes ou femmes d’affaires, a-t-il 
demandé à son auditoire, confieriez- 
vous votre entreprise à des adminis­
trateurs dont les perspectives sont 
aussi étroites ? ».

Et il a averti que l’hypothèse faite 
par le Conseil économique d’une sé­
paration à l’amiable entre le Québec 
et le reste du Canada est « pour le 
moins téméraire ».

Sur la question de l’union écono­
mique canadienne, il a même car­
rément servi une mise en garde : 
« Gare aux illusions ! La prospérité 
du Québec n’est pas assurée », a-t-il 
dit, ajoutant tout de même que « la 
prospérité du Canada ne l’est pas non 
plus ».

Le Conseil économique peut bien 
dire ce qu'il veut sur les « gains dy­
namiques » que le pays pourrait reti­
rer d’une de la souverainté-associa- 
tion, mais Joe Clark continue à sou­
tenir que « tous les Canadiens, sans 
exception, auraient à souffrir du 
fractionnement du pays ».
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Claude Béland lance un appel à l’action à
louverture

Claude Turcotte

« NOUS SOMMES mûrs maintenant 
pour passer à l’action et contribuer à 
mettre le Québec à l'ouvrage », a dé 
elaré, hier soir à l’ouverture du col­
loque du Forum pour l’emploi, M, 
Claude Béland, président du comité 
de parrainage formé des représen­
tants d’une trentaine d’organisations 
patronales, syndicales, municipales, 
universitaires, etc.

Il y a en fait environ 700 partici­
pants à cette réunion qui a lieu au 
Palais des congrès de Montréal et au 
cours de laquelle on devrait voir l’a­
boutissement de travaux et de dis­
cussions amorcées il y a trois ans. Ce 
colloque a pour thème « Le Québec à 
l’ouvrage » et il semble bien que le 
temps soit effectivement venu de 
passer à l’action. Les participants 
ont appris à mieux se connaître et 
des consensus existent déjà sur plu­
sieurs questions. Selon M. Béland, il 
s'agit « d’une concertation promet­
teuse puisqu’elle est animée d’une 
volonté de passer à l’action et de réa­
liser des choses concrètes».

On peut donc s’attendre à la fin de 
la réunion cet après-midi à une liste 
de projets spécifiques à mettre en 
marche ou à poursuivre, au terme de 
travaux en ateliers. Cette approche 
en vue de dégager des projets spéci­
fiques et concrets a donné d’heureux 
résultats récemment dans le cadre 
d’un autre exercice de concertation, 
celui-là organisé par le Conseil du 
patronat du Québec.

du colloque
Quoi qu’il en soit, il est évident que 

la création d’emplois est un impé­
ratif tout à fait prioritaire. Toutefois, 
la crise économique actuelle ne fait 
qu’amplifier une situation socio-éco­
nomique permanente peu enviable 
pour l'ensemble du Canada et le Qué­
bec en particulier. Parmi les 24 pays 
membres de l'OCDE, le Canada se 
classe au 20ème rang au chapitre du 
taux de chômage moyen au cours 
des :i0 dernières années et si le Qué­
bec s’ajoutait à cette liste, il serait 
au 24ème rang sur 25.

Et pourtant, au moment même où 
350 000 Québécois sont en chômage, 
sans compter les assistés sociaux et 
les autres travailleurs qui ne cher­
chent plus d’emploi, il y a 80 000 pos­
tes vacants à combler, ce qui illustre 
à tout le moins une lacune dans la 
formation professionnelle. Le Forum 
pour l’emploi pense qu’un virage 
stratégique s’impose et qu’il faut ap­
porter des solutions durables qui 
tiennent compte d’un marché de plus 
en plus compétitif et mondial.

Au moment où le gouvernement 
fédéral vient d’annoncer son inten­
tion d’envahir massivement le do 
maine de la formation de la main- 
d’oeuvre, une compétence nettement 
provinciale, il serait facile de la part 
du Forum pour l’emploi de profiter 
de l’actualité politique pour faire 
basculer totalement le problème de 
l’emploi dans la tourmente constitu­
tionnelle. M. Béland a clairement in­
diqué hier que le Forum pour l’em­
ploi n’entend pas escamoter l’aspect 
constitutionnel, mais qu'il ne veut

du Forum
tMi

pas davantage oublier le fond du pro­
blème en tombant dans le piège de 
l’inflation verbale.

Le président a rappelé que le Fo-. 
rum en était déjà arrivé à la conclu- • 
sion qu’il fallait regrouper sous une 
seule entité tous les moyens finan­
ciers, législatifs et administratifs, de 
façon à assurer la plus grande cohé­
sion possible aux initiatives visant à 
régler l’important problème du sous- 
emploi. Cela constituait d'ailleurs 
l’essentiel du mémoire déposé par le 
Forum pour l’emploi à la Commis­
sion Bélanger-Campeau sur l’avenir 
constitutionnel du Québec.

ur l’emploi
Ayant fait ce rappel, M. Béland a 

ajouté hier soir ce qui suit : « Cette 
idée a cheminé et aujourd'hui la né­
cessité de rapatrier l’ensemble de 
ces pouvoirs sous une même juridic­
tion fait l’unanimité au Québec. Mal­
heureusement, le message n’a vrai­
semblablement pas dépassé nos 
frontières puisque les agissements 
actuels d'un autre niveau de gouver­
nement sont en contradiction fla­
grante avec la proposition constitu­
tionnelle qui prétend vouloir remet­
tre aux provinces la compétence re­
lative à la formation de la main- 
d’oeuvre. Il est évident que, sur ce 
point, le message de la nécessaire 
concertation et cohésion n'a pas été 
compris par tous. Mais, fort heureu­
sement, nous sommes toujours soli­
daires de ce consensus en ce qui con­
cerne l’importance de doter le Qué­
bec des instruments nécessaires à 
une véritable prise en charge collec­
tive de ses outils et stratégies de dé­
veloppement de l’emploi ».

Au cours de la dernière année, le 
comité de parrainage du Forum s’est 
penché plus particulièrement sur la 
formation professionnelle; il a 
même adopté une charte de la for­
mation professionnelle autour de la­
quelle, a expliqué M. Béland, on veut 
rallier tous les partenaires en vue de 
relever les défis posés par le décro­
chage scolaire, la revalorisation de 
la formation professionnelle, les pas­
serelles à créer entre l’école et le 
marché du travail, l’accroissement 
des efforts de formation de main- 
d’oeuvre au sein des entreprises, etc.

La BdeM prévoit que le taux préférentiel 
descendra sous les 7,5 % l’an prochain

EN BREF...
Les autochtones 
et les affaires
(PO- Les autochtones sont 
intéressés à des projets conjoints 
avec les gens d’affaires québécois. 
Ils comptent même ouvrir à 
Montréal une Maison de commerce 
autochtone pour faciliter le 
partenariat. C’est un message à 
saveur économique que M. Konrad 
Sioui, président de la commission 
constit utionnelle des Premières 
Nations, a livré hier devant la 
Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain. « C’est une nouvelle 
façon de regarder le développement 
de notre communauté », admettait 
d’emblée M. Sioui. Ce message, on 
n’est pas habitué de l’entendre : 
offres de partenariat avec les 
autochtones, de co-entreprises, de 
développement des ressources avec 
les autochtones et profitable aux 
deux. Le projet de Maison et celui de 
la Corporation de développement 

• économique — déjà sur pied — 
valent ensemble 991 000 $.

Baisse des réserves 
de devises
OTTAWA (PC) - L’état des 

, réserves internationales du Canada 
. s’est détérioré durant le mois 
d’octobre. De 18,74 milliards $ US en 
septembre, les réserves monétaires 
du pays ont diminué à 17,50 
milliards $ US au cours du mois 
dernier. Ce recul est survenu en 
grande partie à la suite de swaps où 
le Canada a vendu à court terme des 
devises étrangères, surtout des 
dollars américains, afin que le 
gouvernement puisse maintenir 
l’équilibre de la masse monétaire 
canadienne. Au cours des 12 mois 
précédents, les réserves monétaires 
ont atteint un sommet en janvier 
1991, soit 18,87 milliards $ US. Elles 
ont par ailleurs connu leur niveau le 
plus bas en avril 1991, alors qu’elles 
représentaient 16,52 milliards $ US.

boursier

Dollar canadien (US Cents)

89.23

Dow Jones

3031.31
14.31

Or (New York-USS)

2.70
364.10

TSE-300

MontréaFXXM

3525.71

1862.56

13.94

(PCI

Robert Dutrisac

UNE REPRISE anasthésiée par les 
problèmes structurels de l’économie 
et l’endettement des consomma­
teurs, des taux préférentiels pouvant 
descendre en deçà de 7,5 %, une in­
flation matée en bas de 3 %, une de­
vise valant 83 ou 84 cents US, voilà en 
résumé ce que prévoit pour le Ca­
nada en 1992 l’économiste en chef de 
la Banque de Montréal, M. Lloyd At­
kinson.

Ces prévisions tiennent compte de 
modifications apportées à la der­
nière minute par M. Atkinson qui ac­
cordait hier une entrevue au DE- 
VOIR en compagnie du trésorier de 
la Banque de Montréal, M. Yvan 
Bourdeau. L’encre n’était pas encore 
séchée sur le document intitulé Per- 
pectives et analyse 1992 que l’éco­
nomiste devait avouer qu’elles 
étaient « dépassées», à cause des 
« changements importants» sur­
venus en octobre.

Ainsi, la Banque de Montréal pré­
voyait un taux préférentiel de 8,5 % 
en 1992. Mais déjà, la semaine der­
nière, la Banque, qui cherche à de­
vancer le marché à ce chapitre, 
abaissait son taux préférentiel à 
8,5 %, rendant caduque la prévision, 
peaufinée il y a un mois mais dévoi­
lée hier, de son équipe d’économis­
tes.

MOSCOU (AFP) — L’URSS va bien­
tôt être à court de devises pour faire 
face à ses prochaines échéances à 
l’étranger, a annoncé hier le vice- 
président de la Vnechekonombank 
(banque du commerce extérieur) so­
viétique, Anatoly Nosko, cité par l’a­
gence soviétique Interfax.

M. Nosko a indiqué lors d’une réu­
nion du comité de gestion écono­
mique (gouvernement provisoire de 
l’URSS) qu’il manquerait au moins 
un milliard de roubles convertibles 
(600 millions $ US) en novembre à 
l’U RSS pour honorer sa dette exté­
rieure.

En cas de défaut de paiement par 
les républiques de leur part de la 
dette extérieure soviétique, la Rus­
sie assumerait le paiement de celle- 
ci, mais rééxaminerait ses relations 
avec ces républiques, selon le minis­
tre russe aux relations économiques 
extérieures Guennadi Filshin qui a 
précisé que onze des douze républi­
ques s’apprêtaient à signer avec le 
Président Mikhail Gorbatchev un ac­
cord sur le paiement de la dette so­
viétique.

La dette de l’Union soviétique vis 
à vis de l'étranger s’élève selon les 
banquiers occidentaux à quelque 60 
milliards $ US. Les responsables so­
viétiques l’évaluent à 70 milliard- 
s $ US.

M. Filshin a indiqué que la Russie 
paierait 60 % du fardeau, à condition 
que les autres républiques se met­
tent d’accord sur un plan répartis- 
sant la charge.

Nullement gêné par ce concours 
de circonstances, M. Atkinson croit 
que la politique monétaire du Ca­
nada devrait s’assouplir considéra­
blement en 1992. « Les autorités de­
vront accroître le revenu disponible 
des consommateurs » si la reprise au 
Canada doit être significative. Puis­
qu’une réduction des impôts est des 
plus improbables, le seul moyen d’y 
arriver, c’est de diminuer le coût des 
dettes des particuliers.

Cet endettement est à un niveau 
record et ne permettra probable­
ment pas aux consommateurs de 
contribuer à la reprise « durant les 
six ou neuf prochains mois », au Ca­
nada comme aux États-Unis, une si­
tuation bien différente de celle qui 
prévalait au sortir de la dernière ré­
cession en 1983.

M. Atkinson note en outre la chute 
de l’inflation dont l’indice depuis le 
début de l’année, excluant les haus­
ses de taxes indirectes, les prix des 
aliments et de l’énergie, atteint un 
minime 2,2%. Plus significatif en­
core, souligne l’économiste, ce taux 
annualisé au cours des cinq derniers 
mois est descendu à 1,6%. « Nous 
sommes bien en dessous des objec­
tifs de la Banque du Canada », fait- 
t-il remarquer. Cela ne peut que con­
tribuer à un relâchement de la poli­
tique monétaire au Canada, d’autant 
plus que les taux d’intérêt réel — l’é­
cart entre ces taux et l’inflation —

La contribution de chaque républi­
que serait fonction, selon le ministre 
russe, de quatre critères : la part de 
la république dans les importations 
de l’Union, ses exportations, sa po­
pulation, et sa contribution globale 
au budget de l’Union.

, M. Filshin a en outre appelé les 
gouvernements occidentaux à éta­
blir des liens directs avec les républi­
ques, déclarant que le gouvernement 
russe n’était « pas intéressé » par des 
prêts occidentaux au soi-disant 
« centre ».

L’Ukraine a pour sa part rappelé 
son opposition aux républiques par­
tie prenantes du Traité économique 
qui prévoit une « responsabilité con­
jointe » pour le paiement de la dette.

Pour le Premier ministre ukrai­
nien Vitold Fokin cité par l’agence 
Interfax, les républiques devraient 
assumer leur part de la dette mais 
les paiements devraient être centra­
lisés au travers d’une autorité uni­
que, soit l’actuelle banque pour le 
commerce extérieur, soit l’orga­
nisme qui lui succédera, et non se 
faire sur une base individuelle.

Le ministre ukrainien souhaite 
que la banque mette en place un con­
seil chargé de collecter les fonds au­
près des républiques et de rembour­
ser les créanciers étrangers.

Par ailleurs, le dollar s’est changé 
à 110 roubles lors des ventes aux en­
chères organisées par la Gosbank so­
viétique hier, contre 70,3 roubles la 
semaine dernière, a annoncé l’a­
gence Interfax.

est beaucoup plus élevé qu'à la fin de 
la dernière récession. Ainsi, il pré­
voit une diminution de l’écart entre 
les taux canadiens et américains, de 
280 centièmes actuellement à 100 ou 
150 points l’an prochain.

Quant à la croissance économique 
au pays, elle sera anémique, ne dé­
passant pas 2,5 % en 1992, ce qui est 
dommage parce qu’une aussi faible 
reprise ne viendra aucunement ré­
duire le chômage. De plus, la reprise 
aux États-Unis « ne va nulle part. 
Elle est morte après la Fête du tra­
vail », constate-t-il.

M. Atkinson prévoit d’ailleurs une 
croissance poussive pour les deux ou 
trois prochaines années au Canada 
« qui doit se restructurer pour être 
compétitif ». Dans cette optique, la 
vaste consultation entreprise par le 
gouvernement fédéral sous le vo­
cable « Initiative de la prospérité », 
M. Atkinson la désigne plutôt d’« Ini­
tiative de l’attentisme (Initiative in 
waiting) ».

L’été prochain, la devise cana­
dienne aura perdu de sa gloriole et 
descendra à 83 ou 84 cents US, pré­
voit M. Atkinson. Mais il remarque 
que cette prévision est loin de faire 
l’unanimité. « Burns Fry prédit 
même un dollar à 98 cents US ! » Et 
à la Banque de Montréal, un dollar 
aussi bas ne fait pas non plus l’unani­
mité.

Les ventes aux enchères de la 
Gosbank permettent aux entreprises 
soviétiques de s’approvisionner en 
devises pour leurs besoins propres 
ou de convertir en roubles à un taux 
particulièrement intéressant les 
« monnaies fortes » gagnées lors de 
leurs changes avec l’étranger.

Lundi, le cours « touristique » du 
dollar dans les banques et bureaux 
de change est passé a 47 roubles con­
tre 32 roubles précédemment.

Ce cours touristique est utilisé 
pour vendre des roubles aux étran­
gers — pour un montant illimité — et 
pour vendre des dollars aux Soviéti­
ques autorisés à partir à l’étranger 
— pour un maximum de 200 $ US par 
personne et par an.

Les autorités soviétiques ont fixé 
trois cours fictifs pour le rouble, qui 
n'est pas une monnaie convertible. 
Le taux officiel (1 $ US 0,6 rouble), le 
cours commercial (1 $ US 1,8 rouble) 
el le cours touristique.

Pour leur part, les réserves d’or 
« fondent rapidement ». Elles sont 
passées de 500 tonnes en début d’an­
née à 240 en octobre, a indiqué le 
vice-premier ministre russe Oleg Lo­
bov. dans un interview à l’agence 
RI A.

Il a expliqué que les républiques 
ont arrêté de fournir aux fonds de 
l'Union l’or qu’elles possèdent, alors 
que le centre continue de répartir 
ses réserves entre ces républiques. 
Seule la Russie restait pourvoyeur 
d’or du centre, a-t-il encore expliqué.

L’URSS manquera bientôt de devises 
pour rembourser sa dette extérieure

Via Rail attend Ottawa 
pour augmenter son service 
entre Montréal et Toronto
d'après lu Presse canadienne

VIA RAIL veut accroître le nombre 
de liaisons ferroviaires qu’elle offre 
aux voyageurs du corridor Toronto- 
Ottawa-Montréal et y inclure un 
« service express ».

Transport 2000, un groupe indépen­
dant qui promeut les transports en 
commun, affirme que Via attend de­
puis septembre un feu vert du minis­
tre fédéral des Transports Jean ('or­
bed pour ce projet.

Via espérait pouvoir offrir ces 
nouveaux services à temps pour la 
période de Noël, toujours très acha­
landée, mais il semble maintenant 
qu’elle devra attendre jusqu’en jan­
vier.

La proposition de Via est actuel­
lement passée en revue par le Con 
seil du Trésor, en tant que contrôleur 
de l’utilisation des deniers de l’État, 
et par le ministère du Transport, a 
indiqué hier Patrice Miron, porte-pa­
role du ministre Corbeil.

Si elle était approuvée, ce serait la 
première fois que Via offrirait de 
nouveaux services depuis que les 
compressions budgétaires fédérales 
l’ont obligée à réduire ses activités 
de moitié en janvier 1990.

Les subventions fédérales à Via 
Rail doivent passer de 409 millions $ 
cette année à 375 millions $ en 1992. 
Via affirme que les liaisons ferro­
viaires supplémentaires qu’elle veut 
offrir ne coûteront rien au gouver­
nement.

Selon M. M>ron, le Conseil du Tré­
sor a demandé des détails supplé­
mentaires sur les chiffres avancés 
par Via pour justifier cette alléga­
tion. « Nous n’avons pas reçu non 
plus de recommandation finale de 
nos propres analystes sur cette 
idée», a-t-il indiqué.

Paul Raynor, porte-parole de Via 
Rail, s’est refusé à tout commentaire 
sur la possibilité de nouveaux ser­

vices ferroviaires, autre que de dire 
que Via « travaille constamment à 
améliorer sa desserte ».

Via a testé un service express 
Montréal-Toronto, a-t-il ajouté, mais 
cela exige de négocier avec le CN, 
propriétaire des lignes, des autori­
sations de vitesses plus élevées et 
d’apporter certaines améliorations 
aux voies.

En gros, Via veut ajouter un ser­
vice express quotidien en fin d’après- 
midi dans les deux sens entre Mont­
réal et Toronto. Ce service relierait 
les deux villes en quatre heures et 
treize minutes, soit environ vingt mi­
nutes de moins que toute autre liai­
son ferroviaire actuelle.

Ce serait l’une des six liaisons quo­
tidiennes dans les deux sens, les dé­
parts s’échelonnant toutes les deux 
heures à partir de 8h00 du matin et 
jusqu’en début de soirée.

Il y aurait aussi une liaison supplé­
mentaire quotidienne entre Montréal 
et Ottawa et entre Ottawa et To­
ronto. Des remaniements sont aussi 
prévus dans les horaires de fin de se­
maine.

Le président de Transport 2000, 
Bob Evans, estime que ces proposi­
tions de Via « sont bonnes et accroî­
tront la fréquentation parce qu’elles 
amélioreraient les liaisons pour les 
voyageurs de l’Ontario et du Qué­
bec ».

Guy Chartrand, responsable de la 
section québécoise de Transport 2000 
et l’un des plus vifs critiques de Via 
Rail, affirme que « il y a eu trop de 
réductions de services dans le cor­
ridor en 1990. Via s’est rendue 
compte qu’elle peut offrir un meil­
leur produit sans augmenter ses 
coûts. »

Via a transporté cette année 6 % 
de passagers de plus qu’au cours de 
la période comparable de l’an der­
nier.

Le Canada dépose une 
plainte au GATT dans 
le dossier du bois

Marie Tison
de la Presse canadienne

WASHINGTON - Le Canada a dé­
posé une plainte au G ATT pour con­
tester les droits compensatoires im­
posés par les États-Unis sur les ex­
portations canadiennes de bois d’oeu­
vre.

Un porte-parole de l’ambassade 
canadienne à Washington, M. Mal­
colm McKechnie, a indiqué hier que 
la plainte avait été déposée vendredi 
dernier au siège du GATT, à Genève.

Le Canada a demandé à ce que le 
comité sur les subventions et les ta­
rifs du GATT se réunisse pour tenter 
de concilier les parties. En vertu des 
règles du GATT, le comité a 30 jours 
pour s’exécuter.

Si la conciliation échoue, le GATT 
devra mettre en place un panel, qui 
étudiera les arguments des Cana­
diens et des Américains avant de 
rendre une décision.

Le 4 octobre dernier, les autorités 
américaines ont imposé des droits 
compensatoires de 15 % sur les ex­
portations de bois d’oeuvre en pro­
venance de l’Ontario, du Manitoba, 
de la Saskatchewan et de l’Alberta.

Les États-Unis ont imposé des 
droits de 6,2 % sur le bois d’oeuvre du 
Québec, un taux qui a été abaissé à 
3,1 % le premier novembre dernier.

Les Américans soutiennent que 
l’industrie canadienne du bois d’oeu­
vre bénéficie de subventions, notam­
ment parce que les gouvernements 
provinciaux fixent des droits de 
coupe peu élevés sur les terres de la 
Couronne.

Le Canada affirme que ces prati-

Le plus ancien 
restaurant de

FRUITS DE MER
Tradition et qualité 

depuis 1862.
1657, rue Sainte-Catherine Ouest 
Tél.: 932-6118 - Fermé le lundi 
Stationnement gratuit (1 h 30) 

garage du Faubourg 
(Entrée rue Guy)

ques ne constituent pas des subven­
tions.

En plus d’imposer des droits com­
pensatoires temporaires, les États- 
Unis ont initié une enquête sur les 
subventions que recevrait l’industrie 
canadienne du bois d’oeuvre.

La Commission américaine sur le 
commerce internationale devra ju­
ger si l’industrie américaine a subi 
des préjudices. Une décision préli­
minaire devrait être rendue à la mi- 
décembre.

m\ Noiüfoupe
NorGroupe. assurances générales inc

Yves Breton, M.B.A.
M. John Harbour, c.a., prési­
dent et chef de la direction de 
La Société de portefeuille du 
Groupe Desjardins, assurances 
générales inc., est heureux 
d’annoncer la nomination de 
M. Yves Breton, M B.A., au 
poste de premier vice-président 
et directeur général de Nor­
Groupe, assurances générales 
inc. A ce titre, M. Breton diri­
gera l’ensemble des activités 
de NorGroupe.
Diplômé des universités de 
Montréal et Toronto, M. Breton 
a acquis une vaste expérience 
dans les domaines des services 
financiers et des assurances 
IARD.
NorGroupe, assurances géné­
rales inc. distribue des produits 
d’assurance automobile, habi­
tation et commerciale par l’in­
termédiaire de son réseau de 
quelque 250 courtiers indépen­
dants au Québec. NorGroupe 
est une filiale de La Société de 
portefeuille du Groupe Desjar­
dins, assurances générales inc.
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE
Un Romanov à 
St-Pétersbourg
SAINT-PÉTERSBOURG (AFP) - 
Le Grand-Duc Vladimir Kirillovitch 
Romanov, considéré par certains 
monarchistes russes comme l’héri­
tier légitime du trône du tsar de Rus­
sie, est arrivé hier soir pour la pre­
mière fois sur le sol soviétique dans 
la ville de Saint-Pétersbourg.

Invité par le maire réformateur 
Anatoly Sobtchak pour une visite pri­
vée de quelques jours, le Grand Duc 
va assister le 7 novembre aux fêtes 
de Saint-Pétersbourg organisées 
pour la première fois cette année en 
l'honneur du changement de nom de 
la ville et à la place des traditionnel­
les fêtes de la révolution russe.

Né en 1917 en Finlande, Vladimir 
Romanov, réfugié en France n’était 
jamais venu en URSS. Son père Kiril 
Alexandrovitch, le cousin du Tsar Ni­
colas II fusillé par les Bolcheviks 
avec toutes sa famille, s’est autopro­
clamé héritier du trône en 1924.

À l’aéroport de Poulkovo, le Grand 
Duc était attendu par une poignée de 
monarchistes fervants, habillés en 
uniforme de l’Armée Blanche et 
muni d’un portrait du tsar Nicolas II.

La visite du Grand Duc, qui doit 
découvrir les lieux historiques cons- 
truits par son lointain ancêtre 
Pierre-le-Grand — comme le Palais 
d’Hiver, l’actuel musée de l’Ermi­
tage, le village de Tsarskoîe Selo où 
se trouvent plusieurs palais impé­
riaux — reste entourée de la plus 
grande discrétion : l’exclusivité des 
droits médiatiques a été achetée au 
prix fort par quelques médias.

Le maire de Saint Pétersbourg a 
souhaité faire du 7 novembre, qui 
commémore avec faste depuis des 
décennies la révolution russe, le jour 
de la fête de la ville, choix qui a sus­
cité de vifs débats parmi la popula­
tion de Saint-Pétersbourg. Les plus 
radicaux avaient souhaité faire de 
cette traditionnelle fête, une journée 
de deuil à la mémoire des victimes 
de la Révolution.

Des offices religieux doivent être 
célébrés demain parallèlement aux 
manifestations municipales qui pré­
voient un grand défilé historique, des 
concerts, un feu d’artifice et deux 
bals, ainsi qu’une intervention publi­
que de M. Anatoly Sobtchak et du 
Grand-Duc Romanov.

L’heure de vérité approche pour Haiti
Les autorités laisseront-elles mourir le pays à petit feu?

Daniel Sire
<le l'Agence France-Presse

PORT-AU-PRINCE - L’heure de 
vérité approche pour Haïti, celle où 
les autorités politico-militaires de- 
vror' ligatoirement choisir entre, 
céder à la pression internationale 
pour revenir au point zéro de la 
crise, ou laisser mourir le pays à pe­
tit feu en espérant faire jouer la 
corde humanitaire internationale.

Les effets de l’embargo internatio­
nal, le « blocus » comme l’a appelé le 
premier ministre Jean-Jacques Ho­
norât dans sa dernière intervention 
télévisée, a commencé à se faire sen­
tir sérieusement dans tous les sec­
teurs d’activités du pays.

Les stations d’essence, encom­
brées par de longues files de véhicu­
les, ont entamé leurs réserves et 
vendent aujourd’hui encore, parci­
monieusement, le fond de leurs cu­
ves : pas plus de 50 gourdes par voi­
ture, soit environ 15 litres pour l’es­
sence et 20 litres pour le gasoil.

Les automobilistes, les transpor­
teurs routiers et urbains circulent 
toujours en économisant au mieux le 
plein de carburant qu’ils ont fait ces i 
derniers jours.

La minoterie nationale a suspendu 
en partie ses activités faute de blé 
importé mais les stocks de farine 
restent suffisants pour la fabrication 
du pain au moins pour un mois. 
Quand les boulangeries auront 
épuisé leurs stocks, les Haïtiens de­
vront tous manger « leur » pain, la 
« eassave » faite avec de la farine de 
manioc produite localement.

Les entreprises de sous-traitance, j 
principalement textile, électronique, ! 
et balles de baseball (80 % des balles 
utilisées dans ce sport aux États- 
Unis, sont fabriquées en Haïti), ont 
passé leurs dernières commandes, j 
Dans le cadre de l’embargo commer­
cial, le département d’État avait fixé 
au 5 novembre la date limite des ex- ( 
portations américaines vers Haiti, 

j Le 5 décembre pour les importa- 
! tions.

Pour la direction de l’EDH (Élec­
tricité d’Haïti), le problème se po­
sera également rapidement. La so- !

lution ne peut venir que du ciel avec 
les pluies qui rempliront les barrages 
car la compagnie n’a qu’une réserve 
de carburant pour faire tourner ses 
turbines pendant trois semaines.

Même situation à la compagnie 
des eaux (CAMEP) où les responsa­
bles techniques se demandent com­
ment ils vont désormais faire fonc­
tionner les pompes.

Dans les hôtels de Port-au-Prince 
qui ont la chance, sans touriste, d'ê­
tre occupés par des journalistes 
étrangers pour ne pas avoir à fer­
mer, on commence à échafauder des 
« plans de bataille » contre la pénu­
rie. Le directeur du Holiday Inn, en 
plein centre de la capitale, prévoit 
deux heures de lumière par jour et 
une heure d’eau pour économiser 
l'essence qui fait tourner les groupes 
électrogènes.

Enfin si les installations frigorifi­
ques s’arrêtent, faute de courant ou 
de carburant, les aliments, viandes 
et poissons en particulier, seront vite 
avariés. Dans les hôpitaux de la ca­
pitale, les médecins s’inquiètent sur 
la tragédie que pourrait provoquer le 
manque de courant électrique.

MANILLE (AFP) — L’ancienne pre­
mière dame des Philippines Imelda 
Marcos a déposé hier une caution 
pour éviter d’être arrêtée pour cor­
ruption après son retour dans le pays 
dont elle avait été chassée avec son 
mari le président Ferdinand Marcos.

Au lendemain de son arrivée à Ma­
nille, Mme Marcos a entamé une 
tournée en province en se rendant 
dans la région natale de l’ancien di­
rigeant, mort il y a deux ans à Ha­
waï.

Sitôt rentrée de la province d’I- 
locos Norte, au nord des Philippines, 
la veuve du président Marcos a per­
sonnellement versé une caution de 
75 000 pesos (2777 $) en relation avec 
trois accusations de fraude fiscale 
déposée par le procureur de la ré-

Dans le pays le plus pauvre au 
continent, où la mortalité infantile 
atteint 123 pour mille et l’espérance 
de vie dépasse à peine les 50 ans, 
l’embargo commercial pouvant en­
traîner épidémies, chômage et fa­
mine pour de nombreuses familles, 
prendra « des proportions extrê­
mement graves », commentaient 
hier à l’AFP, des médecins de l’hô­
pital central où dans certains servi­
ces, les malades sont déjà placés 
dans une infrastructure inhumaine.

Dans ces perspectives de désola­
tion généralisée, les obervateurs se 
demandent si les jusqu’au-boutistes 
du coup d'État du 30 septembre der­
nier, continueront à ne pas accepter 
de discuter le retour du président 
Jean-Bertrand Aristide exigé par la 
communauté internationale.

À quelques jours de l’arrivée de la 
mission de l’Organisation des États 
Américains (OEA) — mission prévu 
pour aujourd’hui mais retardée jus­
qu'à la fin de cette semaine — qui 
vient négocier le « respect de l’ordre 
constitutionnel » en Haïti, le pessi­
misme est de rigueur dans tout le 
pays.

publique devant un tribunal de Ma­
nille. Ses avocats ont déposé une au 
tre caution de 100 000 pesos (3703 $) 
pour quatre autres plaintes sembla­
bles devant une seconde cour.

La police avait donné à son ar­
rivée deux jours à Mme Marcos 
avant de lui présenter les mandats 
d’arrêt émis par les deux tribunaux.

Une série de plaintes ont été dé­
posées contre Mme Marcos acc- | 
cusée d’avoir pillé les Philippines j 
avec son mari pendant deux décen- | 
nies de pouvoir autoritaire.

Mme Marcos, 62 ans, réputée une 
des femmes les plus riches du 
monde, risque plus de 100 ans de pri- | 
son si elle est reconnue coupable | 
d'enrichissement illicite, fraude fis­
cale, corruption et trafic de devises.

Mme Marcos doit verser une 
caution pour éviter d’être arrêtée

Le «parti-État», principal obstacle à la démocratie au Mexique
Clément Trudel

UN CHERCHEUR de Toronto, N.-Il. 
Galleguillos, affirme que « le PRI, ou 
Parti révolutionnaire institutionnel, 
est le principal ennemi de la démo­
cratie au Mexique » et que, vraisem­
blablement, la soi-disant « parfaite 
dictature » risque d’y persister mal­
gré les engagements officiels de tous 
les partis en lice pour faire du Me­
xique un pays où l’État de droit est 
respecté.

Le PRI, que Galleguillos qualifie 
de « parti-État », est au pouvoir, sous 
diverses appellations, depuis 1929. 
Les dernières élections présidentiel­
les ( 1988) ont mené à l’élection du 
président Carlos Salinas de Gortari, 
talonné de près par Cuauhtemoc 
Cardenas, ancien priiste, chef du 
PRD (Parti de la révolution démo­
cratique). Il y a aussi Le PAN (Parti 
de l’action nationale) qui compte sur 
89 députés (le PRI en a 320 et le 
PRD, 41).

Le professeur Nibaldo H. Galle­
guillos, Canadien d'origine chilienne, 
avait été chargé de diriger une mis­
sion d’observation aux élections du 
18 août dernier au Mexique. Il visita

notamment une vingtaine de bu­
reaux de scrutin à San Luis Potosi le 
jour même des élections. Durant les 
trois semaines de son étude, M. Gal­
leguillos put interviewer des repré­
sentants des quatre principaux par­
tis en lice ainsi que des Mexicains or­
dinaires, des étudiants, des diri­
geants d’organisations non gouver­
nementales, des universitaires et des 
diplomates.

Le champ d’observation de cette 
mission comprenait également la 
presse, la radio et la Télévision me­
xicaines, avant et après la votation. 
La conclusion, sur ce dernier volet, 
est que la liberté de presse est « fra­
gile » au Mexique, que des balises of­
ficieuses y sont en vigueur et con­
nues de tous (les journalistes non 
conformistes seraient menacés ou 
rappelés à l’ordre). Les deux chaînes 
nationales de télévision, écrit Galle­
guillos, ont été « biaisées sans ver­
gogne envers le PRI et le gouver­
nement » et elles ont donné peu de 
temps d’antenne aux opposants con­
servateurs ou d’autres tendances. 
Tout de même, les accusations de 
violence fusent dans la presse: elles 
visent le PRI et les partis d’opposi­
tion. Le PRD, par exemple, dit avoir

Le président mexicain, Carlos Sa
linas de Gortari.

eu 60 de ses partisans assassinés.
Il existe au Mexique presque une 

centaine d’organisations qui se 
préoccupent de droits humains: « ce 
seul nombre... laisse peu de doute sur 
le fait de violations des droits hu­
mains » au Mexique aujourd’hui, dit 
ce rapport intérimaire de 40 pages 
rédigé à l’intention du Centre inter­
national des droits de la personne et 
du développement démocratique, 
dont le siège est à Montréal, et du 
Centre de recherches sur l'Amérique 
latine et les Caraïbes, de l’Université

York. « Le droit à la sécurité est mis j 
en péril par la connivence des diffé­
rents corps de police » sous la férule J 
de l’exécutif, y lit-on.

Galleguillos esquisse un profil du 
pays (86 millions d’habitants, revenu 
par habitant de 1580 $, etc) et décrit j 
les institutions politiques. Le prési- j 
dent mexicain est élu pour six ans; J 
non rééligible. Tout parti qui obtien­
drait au moins 35 % des suffrages se­
rait assuré de la majorité à la Cham­
bre des députés, qui compte 500 siè­
ges. Les sièges du sénat et de la j 
Chambre des députés sont en partie j 
remplis par des candidats désignés 
selon le pourcentage de votes re­
cueillis par les partis.

Pour l’essentiel, le rapport rap­
porte les irrégularités recensées j 
dans Guanajuato et dans San Luis | 
Potosi, deux des 31 États du Mexi- J 
que. Il fait état de la probabilité | 
qu’au moins 3 millions des 39 millions | 
de Mexicains habilités à voler j 
n’aient pas reçu à temps leur carte j 
d'inscription au registre électoral, j 
Selon un quotidien d'opposition, Uno j 
mas Uno, certaines des cartes ve- | 
nant du registre central auraient j 
même été émises en double à certai- j 
nés personnes; en théorie toutefois, 
le votant devait laisser l’empreinte 
de son pouce droit avant de passer à 
l’isoloir. On s’est également plaint de 
ce que dans certaines parties du 
pays les boites de scrutin n’aient pas \ 
été transparentes comme il avait été 
décidé. Ainsi apparaît la situation j 
dans un pays où de « vieux renards » | 
ont cédé la place à de «jeunes I 
lions », selon l’image qu’utilise M. 
Galleguillos, lequel déplore que pour j 
le citoyen mexicain ordinaire « État 
et parti, c’est du pareil au même » j 
quand vient le moment de décider. !
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Les Palestiniens 
existent, les Israéliens 

les ont rencontrés
FrancisJ^ornu

Le Monde

COMME POURTEMPÉRER 
l’étonnante impression de 
satisfaction laissée par les 
négociateurs des deux bords après la 
réunion « israélo-palestinienne » de 
la veille à Madrid, M. Itzhak Shamir 
a jugé nécessaire de déclarer, lundi à 
Jérusalem, que son gouvernement 
« n’acceptera pas que la paix 
américaine fasse pousser de 
mauvaises herbes telles qu’un État 
palestinien ».

Devant la commission des 
Affaires étrangères et de la Défense 
de la Knesset, le premier ministre a 
réaffirmé qu’il n’entendait 
« renoncer à aucune partie d’Eretz 
Israël » — la « terre » d’un pays qui, 
selon lui et les siens, va de la 
Méditerranée au Jourdain, incluant 
la Cisjordanie — et il a démenti des 
informations parues dans la presse 
israélienne selon lesquelles la 
délégation jordano-palestinienne 
devait se scinder en deux parties 
indépendantes lors des négociations 
à venir. Cette dernière précision 
n’était sans doute pas inutile tant les 
délégués israéliens avaient paru, 
dimanche, avoir « oublié » la partie 
jordanienne en donnant le sentiment 
de n’avoir eu affaire qu’aux 
représentants palestiniens.

Mais personne ne s’y est trompé. 
Israël a franchi un grand pas à 
Madrid lorsque ses délégués ont 
souligné l’importance de leur 
première rencontre directe avec 
leurs interlocuteurs palestiniens, 
s’accordant avec ces derniers à 
reconnaître la « bonne atmosphère » 
de la réunion, l’aspect « positif » et 
« sérieux » de la discussion. Le porte- 
parole israélien a même indiqué que 
« plaisanteries », « bons mots » et 
« rires » avaient été échangés. Quelle 
différence avec l’attitude de froide 
réserve manifestée de part et 
d’autre à l’ouverture de la 
conférence.

Certes, cette bonne humeur 
affichée a quelque chose de tactique. 
Les Israéliens n’ont-ils pas toujours 
exigé des pourparlers séparés que 
les Arabes n’avaient jusqu'alors 
cessé de leur refuser ? L’État 
hébreu, dimanche, obtenait enfin 
gain de cause sur ce point. Il 
s’agissait aussi de faire place à la 
position « dure » de la Syrie, qui 
persiste à montrer de très fortes 
réticences à ce type de contacts.

Toutefois, que de chemin 
parcouru, en quelques jours, du côté 
israélien ! Les délégués palestiniens, 
avec qui la discussion a été entamée 
dimanche, ne venaient-ils pas, par la 
voix de leur chef, jeudi, de rappeler 
leur volonté de fonder un État 
palestinien et de se référer 
ouvertement à l’autorité de l’OLP ?

Dimanche soir, un député de 
l'opposition de gauche à la Knesset 
n’a pas manqué de faire valoir ce 
changement avec ironie : il a déposé 
plainte contre la délégation 
israélienne, l’accusant d’avoir violé 
la loi prohibant tout rapport avec 
l’OLP, une loi au nom de laquelle le 
pacifiste israélien Abie Nathan a 
encore été récemment condamné à 
une peine d’emprisonnement ferme.

Il faut se souvenir que, pendant 
des mois, le gouvernement israélien 
s’est battu pour limiter la 
représentation palestienne, en 
faisant en sorte non seulement qu’il 
n’y ait pas de délégation 
palestinienne distincte de celle de la 
Jordanie mais encore que soient 
écartées des personnalités de 
Jérusalem-Est — comme M. Fayçal 
Husseini, pourtant principal 
interlocuteur de M. James Baker — 
ou des gens de l’« extérieur » des 
territoires occupés, notamment 
parce que ceux-ci étaient supposés 
être plus directement sous la coupe

de l’OLP.
La semaine dernière, les 

Israéliens avaient vivement contesté 
la présence à la table de la 
conférence de M. Saab Oreikat, qui 
avait prévenu qu’il serait là au titre 
de l’OLP. Et ils avaient menacé de 
quitter la salle si ce délégué ou un 
autre se réclamait de la centrale 
palestinienne.

Tous ces efforts se sont finalement 
révélés assez vains. Les délégués 
israéliens, M. Shamir à leur tête, sont 
restés à leur place — face à M. 
Oreikat — quand M. Haidar Abdel 
Chafi, dans son discours en séance 
plénière, a parlé de la « direction » de 
l’OLP et fait de claires allusions au 
mandat accordé par cette 
organisation aux représentants 
palestiniens à Madrid.

Les Israéliens ne pouvaient non 
plus ignorer que des membres de 
l'OLP étaient partout présents dans 
les coulisses de la conférence pour 
assurer la coordination, et qu'une 
« délégation-bis », constituée de 
Palestiniens exclus à la demande 
d’Israël de la représentation 
officielle, avait également fait le 
voyage de Madrid, avec, parmi eux, 
M. Husseini.

De toute façon, Israël avait déjà 
fait une concession majeure de 
procécure en acceptant que M.
Abdel Chafi dispose d’un temps de 
parole égal à celui du ministre 
jordanien des affaires étrangères et 
obtienne ainsi, pratiquement, un 
statut comparable à celui des autres 
chefs de délégations. De la sorte, il 
était spectaculairement démontré 
que le principe de la « fusion » des 
représentants palestiniens au sein de 
la délégation jordanienne relevait de 
la pure fiction, malgré l’insistance 
préalable des Israéliens pour 
préserver au moins les apparences.

Qu’ils le veuillent ou non, les 
délégués israéliens ont achevé 
dimanche de « distinguer » leurs 
interlocuteurs palestiniens en 
soulignant le bon climat de leur 
rencontre, en dépit de tout ce qui les 
sépare. Cet aveu de satisfaction, 
calculé ou non, a presque valeur de 
légitimation. Pour les Palestiniens t 
de l’« intérieur », en tout cas, Israël 
ne peut plus que tenter de maintenir, 
vaille que vaille, une distinction 
entre ces derniers et l'OLP, bien 
qu’ils s’en réclament et bien que la 
« Centrale » déclare leur faire 
confiance.

Les Israéliens semblent donc- 
avoir enfin compris qu’on ne peut 
rechercher réellement la paix 
qu’avec ses véritables ennemis, 
quels qu’ils soient, et qu'on ne peut 
les choisir.

Il est vrai que, de leur côté, en 
s’asseyant à la table de négociation, 
les Palestiniens ont concrètement 
confirmé leur acceptation de 
l’existence de l’État d’Israël et qu’ils 
viennent de faire, eux aussi, une 
concession de taille en admettant 
d’envisager une autonomie 
provisoire en Cisjordanie et dans le 
territoire de Gaza, étape transitoire 
qu’ils n’avaient cessé de rejeter 
depuis que cette formule a été 
proposée en 1978 dans les accords 
israélo-égyptiens de Camp David.

Israéliens et Palestiniens ont fait à 
Madrid des efforts notables, même si 
leurs positions restent sur le fond 
inconciliables pour le moment. Ils 
ont déjà pris le risque de provoquer 
la colère des extrémistes des deux 
camps. Mais c’est la seule voie 
possible. Il semble que, sous la 
pression des États-Unis, chacun a 
décidé de faire assaut d’habileté 
manoeuvrière en essayant de 
prendre l’autre au piège d’une 
relative modération. Mais cela vaut 
beaucoup mieux que la stérile et 
dangereuse confrontation des 
intransigeances. Tel est le 
changement intervenu à Madrid. 
C’est actuellement le seul résultat de 
la conférence, mais il n’en est pas 
moins important.
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L’OTAN va inviter ses Les négociations de paix israélo-arabes pourraient 
anciens adversaires de reprendre dans deux semaines, estime James Baker
l’Est à Bruxelles
WASHINGTON (AFP) - L’OTAN 
tendra la main cette semaine à 
Rome à ses anciens adversaires du 
pacte de Varsovie en les invitant à 
des réunions ministérielles annuel­
les, dont la première se tiendra le 20 
décembre prochain à Bruxelles, a in­
diqué le secrétaire d’Etat James Ba­
ker hier à Washington.

M. Baker, qui présentait le som­
met de l’OTAN des 7 et 8 novembre, 
a d’autre part déclaré que les États- 
Unis soutenaient le développement 
d’une « identité européenne de dé­
fense » mais entendaient être cer­
tains que celle-ci « renforce l’inté­
grité et l'efficacité de l’OTAN ».

Les pays de l’OTAN réunis à 
Rome inviteront des « représentants 
de haut niveau » de l’U RSS, des pays 
de l’Est, de Lituanie, de Lettonie et 
d’Estonie à la réunion des ministre 
des Affaires étrangères de l’OTAN 
qui aura lieu le 20 décembre à Bru­
xelles, siège de l’organisation atlan­
tique, a indiqué M. Baker.

Ces rencontres au niveau minis­
tériel seront annuelles et il y aura 
d'autres réunions de niveaux infé­
rieurs plus fréquemment, a-t-il pré­
cisé au cours d’une conférence de 
presse à la Maison-Blanche.

En ce qui concerne la question de 
la défense européenne, principale 
pomme de discorde au sein de l’al­
liance, M. Baker a souligné que le 
sommet de l’OTAN serait une « oc­
casion clef » d’en discuter. Mais il a 
souligné que les Européens devaient 
encore se mettre d’accord entre eux, 
notamment sur une proposition 
franco-allemande d’embryon d’ar­
mée européenne, lors du sommet de 
Maastricht qui doit avoir lieu en dé­
cembre, un mois après celui de l’O­
TAN.

Il s’est déclaré confiant que la dé­
cision européenne serait conforme, 
comme le veut Washington, aux prin­
cipes adoptés par l’alliance en juin 
dernier lors d’une réunion ministé­
rielle à Copenhague. Il a rappelé que

En France, le 
front social fluctue 
mais ne recule pas
PARIS (Reuter) — Infirmières et 

! camionneurs ont relancé la tension 
sociale en France hier en dépit d’une 
pause apparente, mais amère, dans 
deux usines Renault en grève, à 
Cléon et au Mans.

Vingt jours de grève avec occupa­
tion des locaux avaient mis le conflit 
de Renault-Cléon à la pointe de l’ac­
tualité sociale. Hier, il est entré dans 
une nouvelle phase avec l’interven­
tion des forces de l’ordre contre les 
piquets de grève.

L’opération s’est déroulée sans 
violence mais non sans amertume. 
« La manière forte ne règle pas les 
problèmes sociaux », a déclare Henri 
Krasucki, secrétaire général de la 
CGT. « Ça se paiera ».

Quelques heures plus tard, les pre­
mières véritables négociations direc- 
tes entre la direction et les syndicats 
se sont cependant ouvertes sous l’é­
gide du « conciliateur» du gouver­
nement, Jean Courdouan.

En fin d’après-midi, au cours d’une 
suspension de séance, le secrétaire 
général de la CFDT de Cléon a dé­
claré que la direction semblait avoir 
adopté une « politique des petits 
pas ». Il a parlé « d’atmosphère posi­
tive ».

Une rencontre direction-syndicat 
a eu lieu aussi à l’usine du Mans où 
grève et blocage des portes avaient 
commencé lundi soir. Un porte-pa­
role de la direction a parlé d’« avan­
cée positive ».

Dans les ateliers du Mans, la grève 
s’est poursuivie mais ni la direction, 
ni les syndicats n’étaient en mesure 
de chiffrer la participation. À Cléon, 

•la direction a annoncé que 50 % des 
ouvriers s’étaient présentés à leurs 
postes de travail.

Pour obtenir la reprise du dialo­
gue, le gouvernement s’est directe­
ment engagé en la personne de 
Pierre Bérégovoy qui s’était dit 
pressé « d’en finir » avec ce conflit 
contraire, selon lui, à « l’intérêt natio­
nal ».

Hier matin, le ministre du Travail, 
Martine Aubry, a justifié la décision 
de recours à la force par la nécessité 
de « faire rétablir la liberté du tra­
vail pour que la négociation puisse 
commencer ».

Elle a dit son espoir de voir abou­
tir les négociations. Une possibilité 
d’accord existe, a-t-elle précisé, sur 
les trois propositions dégagées par le 
conciliateur: fixer un avantage fi­
nancier pour « répondre aux efforts » 
des salariés, traiter des problèmes 
de relations de travail et de récupé­
ration des jours de grève et des sanc­
tions.

Mais à peine un conflit diminuait-il 
d’intensité qu’un autre naissait avec 
pour centre la région Rhône-Alpes où 
plusieurs centaines de transporteurs 
routiers ont dressé des barrages sur 
les routes et autoroutes.

Les routiers ont formé une Coor­
dination nationale qui a fait savoir 
que les barrages seraient maintenus 
tant que le ministre des Transports, 
Paul Quilès, refuserait de la recevoir 
pour examiner ses revendications.

Cinq semaines après avoir été, 
avec les agriculteurs, le détonateur 
de la contestation sociale, les infir­
mières sont redescendues hier dans 
les rues de Paris. Derrière un cer­
cueil, elles ont formé un cortège qui 
se voulait l’illustration de la « mort et 
résurrection de la profession d’infir­
mière ».

ce compromis prévoyait le maintien 
de l’OTAN comme forum de décision 
et la préservation de la structure mi­
litaire intégrée de l'alliance.

« Les États-Unis soutiennent la 
création d’une identité européenne 
de sécurité et de défense. Nous vou­
lons simplement être certains que 
cela est fait de façon qui soit com­
patible avec l’OTAN et complémen­
taire » de cette organisation, a dé­
claré M. Baker.

Le président américain George 
Bush, qui arrive aujourd’hui à Rome 
pour participer au sommet de l’O­
TAN, doit discuter également des 
questions de sécurité européenne 
lors d’entretiens bilatéraux notam­
ment avec le président français 
François Mitterrand, le chancelier 
allemand Helmut Kohl et le premier 
ministre britannique John Major.

M. Bush se rendra ensuite ven­
dredi soir à La Haye où il aura des 
discussions avec les dirigeants de la 
Communauté européenne. M. Baker 
a indiqué qu’à l’ordre du jour de M. 
Bush à La Haye figurerait en bonne 
place la nécessité de faire des pro­
grès vers un accord sur la libérali­
sation du commerce international au 
sein du GATT. Un accord butte sur 
les divergences américano-euro­
péennes sur les subventions agrico­
les.

WASHINGTON (AFP) - Le secré 
taire d’État James Baker s’est dé­
claré optimiste hier sur l’éventualité 
qu'Israel et « au moins une autre dé­
légation » se mettent d’accord à re 
lativement brève échéance sur l’en­
droit où poursuivre les négociations 
de paix au Proche-Orient engagées à 
Madrid.

Notant que certaines des parties 
avaient envisagé une décision d’ici à 
deux semaines, M. Baker a déclaré 
au cours d’une conférence de presse: 
« Je suis optimiste sur le fait qu’il 
pourrait y avoir une chance d’accord 
entre Israël d'une part et au moins 
une délégation de l’autre sur peut- 
être un endroit pour de prochaines 
discussions ». Il n'a apporté aucune 
précision sur l’autre délégation.

Le secrétaire d’État a souligné 
que si aucun accord ne peut être 
trouvé pour la poursuite de négocia­
tions bilatérales de paix entamées di­
manche à Madrid à la suite de la 
Conférence de paix, le gouverne­
ment américain « se sentira libre de 
faire des propositions ». Il a précisé 
que Washington continuait à parler 
du lieu de ces négociations avec les 
parties intéressées.

M. Baker a estimé que deux se­
maines ne constituaient pas une 
date-limite ferme. « Je pense que le 
processus nécessite au moins deux 
semaines », a-t-il dit.

Le secrétaire d’État a critiqué en 
termes modérés la nouvelle implan­
tation inaugurée cette semaine par

Israël sur le plateau du Golan, dont 
la Syrie réclame qu’il lui soit resti­
tué. << Il nous est difficile de voir com­
ment l'inauguration d'une nouvelle 
implantation peut aider le processus 
de négociation que nous venons juste 
de lancer », a-t-il dit en soulignant la 
nécessité d'éviter « les mesures qui 
peuvent être considérées comme 
provocatrices par une partie ou une 
autre ».

M. Baker a enfin déclaré ne pas 
savoir si les divergences entre Israël 
et la Syrie sont telles qu'il faudra une 
médiation pour les amener à la table 
des négociations bilatérales. Il a noté 
que personne n’aurait pu prédire il y 
a quelques semaines que ces deux 
pays discuteraient ensemble pen­
dant cinq heures comme ils l’ont fait 
à Madrid et « diraient à la suite de 
ces réunions qu’ils étaient disposés à 
continuer s’ils pouvaient se mettre 
d’accord sur un lieu ».

De son côté, le ministre syrien des 
Affaires étrangères, M. Farouk al- 
Chareh, a estimé hier, devant le Con­
seil des ministres syriens, que la con­
férence de Madrid a montré que la 
position d’Israël est « un obstacle sur 
la voie de la paix » au Proche-Orient.

« La conference de Madrid a clai­
rement prouvé que la position d’Is­
raël est en contradiction avec l'o­
rientation internationale vers la paix 
et constitue un obstacle à une paix 
juste et globale », a précisé M. Cha- 
reh, cité par l’agence officielle 
SANA.

Selon lui, « Israël, qui cherchait 
jusque-là à cacher sa logique expan­
sionniste à l'opinion publique inter­
nationale, l’a dévoilée à Madrid».

Le chef de la diplomatie syrienne 
a accusé, en outre, Israël de « ma­
noeuvrer pour détourner la confé­

rence et les négociations des réalités 
fondamentales du conflit arabo-is- 
raélien, qui découlent de la poursuite 
di1 l'occupation israélienne, de l'éta­
blissement des colonies de peuple­
ment et du refus du principe de la 
terre contre la paix ».

Yasser Arafat se félicite 
des résultats de Madrid
AMMAN (AFP) — Le chef de l’OLP, 
M. Yasser Arafat, s’est félicité des 
résultats de la conférence de Ma­
drid, à son arrivée hier à Amman, où 
il aura des entretiens avec le roi Hus­
sein.

Dans des déclarations à des jour­
nalistes, M. Arafat a affirmé que sa 
visite en Jordanie vise à « examiner 
avec le roi Hussein les résultats des 
entretiens de Madrid, qui sont réus­
sis du point de vue palestinien et 
arabe ».

Le chef de l’OLP a rendu hom­
mage, en outre, à la délégation con­
jointe jordano-palestinienne à cette 
conférence et a qualifié son « corn 
portement » de « fraternel et excel­
lent ».

Interrogé sur une éventuelle visite 
qu’il effectuerait à Damas, le chef de 
l’OLP a déclaré: « Je suis fier de dire 
que le président Hafez al-Assad m’a 
affirmé que je peux me rendre en Sy­

rie à n’importe quel moment ». M 
Arafat s’était rendu à Damas en oc­
tobre dernier, après une brouille de 
plusieurs années.

Il a en outre estimé que « le temps 
est venu pour reprendre le dialogue 
entre l’OLP et l’administration amé­
ricaine », suspendu en juin lililO. .< La 
reprise des relations diplomatiques 
entre l’Union Soviétique et Israël im­
pose un même traitement et les mê­
mes critères en ce qui concerne les 
relations palestino-américaines», a-t- 
il ajouté.

Cette visite, dont la durée n’a pas 
été précisée, est la première du chef 
de la centrale palestinienne en Jor­
danie depuis le début de la confé­
rence de paix de Madrid.

De leur côté, les membres de la 
délégation jordano-palestinienne 
sont attendus aujourd’hui à Amman.

NOUS OFFRONS 
UNE PAUSE 

PUBLICITAIRE 
DE 30 MINUTES AUX 

FOUS DE LA PUB.

Chidets

Fous pas fous, c’est fou ce que la pub peut nous faire à tous...
C’est pourquoi nous vous proposons une émission sur la pub, juste sur la pub 

et rien que sur la pub. Une demi-heure de folie, 100 % garantie.
Fous de la pub. Mercredi 19 h 30 ou dimanche 20 h.

L’autre télé. L’autre vision. Radio
Québec
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ÉDITORIAL
Bonnes oeuvres et main-cT oeuvre

CHASSEZ le patronage, il revient 
au galop. Malgré l’assainissement 
relatif des moeurs électorales, les 
règles du favoritisme sont analogues à 

celles de l’évasion fiscale. L’imagination 
travaillant, quelque futé trouvera tou­
jours un « montage » qui permet de pas­
ser à travers filets et contrôles. Depuis 
une décennie, le tour se joue en trans­
formant patroneux en patronesses. Ce 
sont les libéraux de M. Trudeau, aux 
abois en fin de régime, qui ont mis la 
formule au point. « Initiatives locales », 
projets « Canada au travail », dévelop­
pement communautaire, on se souvient 
de l’orgie de petits projets fédéraux 
dont on donnait la maîtrise d’oeuvre à 
des organismes bénévoles, propulsés dé­
veloppeurs d’arénas, bâtisseurs de trot­
toirs, nettoyeurs de forêts. En se susten­
tant au passage.

Les bonnes oeuvres conservatrices ne 
sont pas en reste. L’argent du dévelop­
pement régional étant déjà occupé, il 
faut voir comme on s’agite du côté de la 
formation de la main-d’oeuvre. On sait 
que d’importantes sources de fonds sont 
apparues, avec l’adoption de la loi C-21 
qui permet au gouvernement fédéral 
d’utiliser une partie des cotisations d’as­
surance-chômage à des fins de forma­
tion. Il y a là trop de dollars (80(1 millions 
de dollars en tout au Canada) pour ne 
pas induire en tentation. Alors que près 
de 3000 fonctionnaires fédéraux et pro­
vinciaux s’affrontent sur le terrain, au 
Québec seulement, pour s’arracher la 
clientèle qui se débat dans le labyrinthe 
d'une vingtaine de programmes inco­
hérents et enchevêtrés, Ottawa a décidé 
d’en remettre : on parcourt villes et vil­
lages pour inciter des organismes com­
munautaires à se muer en « courtiers en 
formation ». Contre commission son­
nante (jusqu’à 150 000 $ ou 3 % des frais 
de formation) des « organismes sans but 
lucratif » de toutes sortes sont invités à 
se faire l’intermédiaire entre travail­
leurs et établissements scolaires, pour 
faciliter l'achat de programmes de for­
mation. La liste de leurs frais admissi­
bles est si alléchante qu’on ne saurait 
blâmer des groupes bénévoles, pauvres 
de naissance, d’entendre et de suivre le 
chant des sirènes.

Il n’y en aura que pour 12 millions de 
dollars, plaide le ministre fédéral de 
l’Emploi et de l’Immigration, M. Ber­
nard Valcourt, qui s’en tient au budget

partiel de 1991 et qui cherche à couvrir 
les dégâts, depuis que ce plan discret a 
fait surface publiquement. Son vis-à-vis 
québécois, M. André Bourbeau, prétend 
que la somme pourrait atteindre quel­
que 50 millions $. Quoi qu'il en soit de 
l’addition finale, pour l'instant on ne fixe 
pas de limites aux groupes qu’on appâte 
et le résultat est déjà atteint. La pa­
gaille s’installe dans un domaine où elle 
régnait déjà tragiquement, au détri­
ment des travailleurs et chômeurs qui, 
depuis tant d’années, ne s’y retrouvent 
plus.

Cette affaire sape la crédibilité de la 
récente proposition fédérale de renou­
vellement de la Constitution, qui pré­
tend vouloir remettre aux provinces la 
compétence sur la formation de la 
main-d’oeuvre. Si telle est vraiment l’in-

ün petit patronage qui 
sape un grand dossier

tention d’Ottawa, d’où vient cette insis­
tance nouvelle à court-circuiter le gou­
vernement québécois sur un terrain 
dont on reconnaît qu'il lui appartient ?

On assiste, en fait, à une véritable es­
calade plutôt qu'à un retrait. Loin de 
laisser du jeu aux provinces, après l’a­
doption de la loi C-21, le gouvernement 
fédéral a créé une Commission fédérale 
de développement de la main-d'oeuvre 
pour prendre en charge son action, par­
tout au Canada. Le gouvernement qué­
bécois et tous les corps intermédiaires 
patronaux et syndicaux l’avant boy­
cotté, la ministre de l’époque, Mme Bar­
bara McDougall, refusait néanmoins de 
parler de rapatriement. Elle liait toute 
entente au règlement de l’ensemble de 
la crise constitutionnelle, et acceptait 
tout au plus de vivre conformément aux 
boiteux accords existants, qui avaient 
pris fin en 1989. Elle s’engageait toute­
fois à ne créer aucune « nouvelle struc­
ture » et à soumettre les projets fédé­
raux au « suivi » habituel des Commis­
sions de formation professionnelle du 
Québec. Elle n’avait pas sitôt le dos 
tourné que son successeur, M. Valcourt, 
s’autorisait d’une demi-phrase d'une 
correspondance avec M. Bourbeau pour

prétendre que le ministre québécois 
avait consenti à son offensive. Et pour 
faire des distinctions sémantiques entre 
le « nouveau mécanisme » qu’il crée, à 
distinguer de la « nouvelle structure » 
qu’il assure éviter.

Il vaudrait mieux qu’il s’agisse là de 
petit patronage miteux que de la vérité 
sur les intentions fédérales en matière 
de formation de la main-d'oeuvre. Car 
en sous-main, l’opération a aussi comme 
effet de fissurer un exceptionnel front 
commun québécois. Il y a près d’un an, 
on s'en souvient, l’ensemble des milieux 
québécois intéressés à la formation de 
la main-d’oeuvre réclamait le rapatrie­
ment au Québec de la compétence et 
des fonds fédéraux consacrés à la for­
mation de la main-d'oeuvre. Ce consen­
sus, cette unanimité même, semblent te­
nir toujours. Mais nombre d’organis­
mes, sollicités par le gouvernement fé­
déral pour devenir des « courtiers en 
formation » se retrouvent en position dé­
licate.

C’est ainsi que la Chambre de com­
merce du Québec, tout en s’élevant con­
tre la « confusion » accrue, et en dissua­
dant ses membres de servir de « relais 
ou d’instrument » pour l’attribution de 
fonds en dehors du cadre que souhaite le 
Québec, ne peut blâmer ses affiliés si 
l’aventure les tente. Cette tension s’a­
joute à la mauvaise humeur de certains 
milieux patronaux, qui ont eu vent du 
contenu d’un livre blanc et d’un projet 
de loi imminents sur une Société qué­
bécoise de développement de la main- 
d’oeuvre, et qui n’aiment pas ce qu’ils y 
voient, notamment quant à la composi­
tion du conseil d’administration, et aux 
pouvoirs du ministre. Le danger est 
grand de confusion des deux dossiers, et 
la grogne interne au Québec fait l’af­
faire d’un ministère fédéral qui se cher­
che des partenaires. Et qui n’est plus 
tellement sûr, malgré les grandes décla­
rations officielles, de vouloir laisser le 
Québec occuper le champ de la main- 
d’oeuvre.

Il y a trente ans que durent ces que­
relles, avec leur cortège de gâchis dont 
écopent les travailleurs. A la veille 
d’une grande négociation constitution­
nelle qui devrait les régler, on les avive. 
Pas besoin de chercher longtemps à qui 
cette délinquance profite.

LISE BISSONNETTE

ün complet trois-pièces dans le désert

CES JOURS-CI, pourrait-on dire, il 
y a deux « modèles » en Afrique : 
le modèle zambien et le modèle 
zaïrois. Le modèle zambien, c’est l’élec­

tion démocratique qui renverse, contre 
toute attente, un vieux dictateur qui a 
accepté de se soumettre au verdict des 
urnes. Immédiatement au nord du pré­
cédent, le modèle zaïrois, c’est le tyran 
qui, devant la décomposition de sa so­
ciété, s’accroche contre vents et marées 
à son bateau, multipliant les manoeu­
vres, les replis tactiques et les provoca­
tions, pour retarder par tous les moyens 
l’échéance de sa chute.

Le Zambien Kenneth Kaunda, qui 
vient de se faire aplatir par une marge 
de 3 à 1 aux élections présidentielles de 
son pays par un syndicaliste nommé 
Frederick Chiluba, rejoindra les Ma­
thieu Kérékou du Bénin et autres Aris­
tides Pereira du Cap-Vert, qui s’incli­
nent un beau matin devant le verdict 
des urnes, puis retournent cultiver leur 
jardin quand on leur demande de le 
faire : une fin digne, à défaut d’être glo­
rieuse.

« L’ère des dictatures, des hypocrisies 
et des mensonges est finie en Afrique. » 
C’est par ce mot, bien optimiste, que le

nouveau président zambien a salué son 
élection démocratique contre le vieux 
dictateur et héros de l’indépendance, qui 
approchait les trente ans au pouvoir. 
Mais l’« africastroïka », qui a vu depuis 
deux ans une bonne dizaine de pays du 
Continent noir sortir de leur carcan dic­
tatorial pour se plier au rituel démocra­
tique, ne va pas nécessairement se gé­
néraliser après ce nouvel exemple posi­
tif.

Les Paul Biya du Cameroun, Daniel 
Arap Moi du Kenya et Didier Ratsikara 
de Madagascar, pour ne pas parler des 
féroces tyrans du Soudan, seront plutôt 
tentés de s’inspirer du « modèle » zaï­
rois, invoquant les dures déceptions qui 
suivent inévitablement, dans un pre­
mier temps, l’installation de la démo­
cratie électorale. Une démocratie ap­
paremment aussi impuissante que l’an­
tique dictature à remplir les écuelles 
des masses déshéritées.

Un militaire soudanais ne faisait-il 
pas valoir, encore tout récemment, que 
« la démocratie en Afrique, c’est comme 
un complet trois-pièces dans le dé­
sert ? »

Le défoulement des « conférences na­
tionales », ces super-tables rondes qui

réunissent les forces vives de la société 
dans une grande opération de « lavage 
de linge sale » — un rituel auquel s’était 
même prêté le dictateur zaïrois — peut 
aboutir aussi bien à une transition dé­
mocratique porteuse de timides espoirs 
qu’à la farce bordélique de Kinshasa, en 
août et en septembre.

Autre facteur de désordre, la fin des 
tutelles issues du colonialisme et de la 
Guerre froide laisse aujourd’hui dans le 
vide et dans le vague de nombreux ré­
gimes qui s’étaient littéralement abon­
nés aux biberons américain, soviétique 
ou français.

L’URSS avait laissé tomber les dicta­
teurs éthiopiens avant qu’ils ne pren­
nent la fuite devant l’insurrection popu­
laire. Aujourd’hui, après les États-Unis, 
c’est la France qui laisse tomber Mo­
butu Sese Seko. De Port-au-Prince à 
Kinshasa, combien de temps une dicta­
ture du Sud peut-elle survivre sans l’ap­
pui des puissances du Nord ? Et surtout, 
quelle alternative à ces dictatures et à 
cette « aide au tiers monde », qui ont si 
lamentablement échoué ? Questions 
passionnantes; on attend toujours les 
réponses.

FRANÇOIS BROÜSSEAU

LETTRES AU DEVOIR
La santé charcutée ?

S'IL Y A un domaine où le Québec a con­
servé quelques atouts jusqu’à présent, c’est 
bien celui de la santé. S’il y a des secteurs 
comme la médecine d’urgence où nous traî­
nons dangereusement de la patte, il y en a 
d’autres comme l'obstétrique, la périnata- 
logie, l’oncologie, la chirurgie plastique ou 
cardiovasculaire, etc., où nous pouvons nous 
mesurer aux meilleurs de ce monde. Si notre 
qualité de vie ressort comme très enviable 
dans les enquêtes internationales, c’est en 
bonne partie grâce à l’accessibilité pour tous 
à des soins gratuits et de qualité.

Le secteur de la santé et des services so­
ciaux génère déjà plus d’activité écono­
mique que tout le secteur primaire québé­
cois (agriculture, pêche, mines, forêts, etc.).

Nos universités sont renommées et leurs 
diplômes de la santé demeurent en de­
mande, même à l’extérieur du Québec.

Mais tout ça, c’est voir la vie en rose; s'il y 
a un domaine où les mentalités n’ont pas 
évolué chez nos gouvernements et où les 
gestionnaires ont les deux pieds dans la 
même bottine, c’est bien celui de la santé ! 
Essayez de trouver un colloque politique où 
la question de la santé est abordée sans que 
ça tourne à l’hystérie sur le pouvoir médical 
et que quelqu’un ne «déchire ses vête­
ments » en dénonçant le salaire des doc­
teurs : Nous vivons cependant dans une so­
ciété où il faut six mois de travail à un mé­
decin pour gagner ce que le Canadien doit 
verser pour obtenir un but de Denis Savard. 
On allonge les millions de dollars pour em­
pêcher que « Les Expos » ne quittent Mont­
réal mais personne ne semble s’inquiéter du 
fait que le quart des médecins formés au 
Québec le quittent !

Pour rassurer tout le monde, les ministres 
de la Santé du Québec ou du Canada regar­

dent de vieilles statistiques pour affirmer 
qu’il y a trop de médecins pendant que les 
projections sont plutôt en faveur de graves 
pénuries dans plusieurs spécialités d’ici deux 
ans. Pendant ce temps, les Américains allon­
gent le tapis rouge ... C’est un peu le même 
phénomène chez les infirmières où la pé­
nurie n’est éventuelle mais réelle et actuelle. 
Qui l’avait prévue ? Au lieu de l’exportation 
du savoir-faire québécois dans le domaine de 
la santé, c’est l’exode des cerveaux en 
échange de rien du tout.

S’il est évident qu’on ne pose pas les bons 
gestes pour accroître la rétention de la ma­
tière grise dans le domaine de la santé, il est 
également évident que l’infrastructure elle- 
même du réseau de la santé est vieillissante
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FAIS CE QUE DOIS

et se démode rapidement par rapport aux 
nouveaux besoins. Le sous-financement 
chronique en est la cause principale. Mais il 
ne faut pas sous-estimer l’effet paralysant 
d’une administration à trois paliers (même 
quatre si l’on considère le grand frère fé­
déral édicteur de normes, mais de moins en 
moins payeur) où l’enthousiasme de l’un est 
facilement contré par la morosité de l’autre. 
Quant à la loi 120, elle ne réussira qu’à com­
pliquer le système.

Bien sûr ! On nous promet un grand débat 
sur le financement de la santé. Mais je parie 
qu’on nous parlera encore de faire mieux 
avec moins, de rationaliser pour mieux gé­
rer et s’il y a moins d’hypocrisie : de simple­
ment gérer les besoins. C’est le langage tech­
nocratique qu’on utilise quand l’État décide 
de désinvestir. L’éducation est déjà passée à 
la moulinette, la santé sera-t-elle aussi char­
cutée ? Mais pourquoi dit-on que l’avenir ap­
partient aux peuples instruits et en santé ?

Luc Lambert, m.d.
I.ouiseville, 21 octobre 1991

Coupable de modération
M. RICHARD HOLDEN a un caractère bien 
trempé. Il l'a prouvé à plusieurs reprises en 
critiquant, fût-ce à demi-mot, les politiques 
radicales de son chef.

11 a été en faveur de l'accord du lac 
Meech, il a appuyé le projet de Grande-Ba­
leine et condamné les propos haineux de Ri- 
chler. Tout comme Philip Edmondston, du 
NPI), M. Holden ne craint pas d’émettre des 
opinions mal reçues au Canada anglais.

L’Histoire est remplie d’hommes et de 
femmes courageux qui ont passé pour des 
traîtres à un moment ou à un autre.

Lyne Lévesque 
Montréal, 25 octobre 1991
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Ariane Emond

Intime confrontation
Lj HOMME plaît. Aux hommes 

et aux femmes, 
indistinctement. La voix 

calme, le regard noir et chaleureux. Il 
a la beauté médiatique et le propos 
détonnant. Ses mots visent le coeur, 
frappent fort, mais ne sont jamais 
assassins. Ses cibles : les blessures et 
les frustrations d’amour, l’absence 
paternelle, le surinvestissement 
maternel. Bref, le cafouillis des 
émotions d’hier, qu’on porte au fond 
de soi comme autant de sous- 
entendus, qui nous définissent 
intimement.

Mais ce que notre homme, ci- 
devant le psychanalyste Guy 
Corneau, traque par-dessus tout, c’est 
la quête d’identité des mâles 
d’aujourd’hui, amputés, dit-il, de leur 
coeur, de leur sexe, de leur sensibilité. 
« Par leur père d’abord qui, brillant 
par son absence, n’a pas validé leur 
virilité; par leur mère ensuite, 
amoureuse amèrement déçue par ce 
partenaire manquant, qui a brisé à 
son insu le reste de masculinité chez 
son fils, en brimant son agressivité 
naturelle, son affirmation de lui- 
même, sa sexualité juvénile ».

Corneau rachète, en quelque sorte, 
ses constats accablants par une 
compassion humaine évidente. Il ne 
juge pas, ni ne jette le blâme. Il ne 
veut pas plus attaquer les mères qu’il 
n’a matraqué les pères. Il constate 
l’échec de certains comportements 
qui mènent au malheur. Je ne connais 
personne qui n’ait été bouleversé par 
son Père manquant, fils manqué ( Éd. 
de l’Homme) paru il y a trois ans. 
L’ouvrage est désormais une 
référence sur les ravages de 
l’absence — et surtout du silence — 
des pères face à leurs fils, qui 
aujourd’hui ne savent plus comment 
se faire aimer, ni le rendre.

SANS apitoiement ni amertume, 
et dans une langue belle et 
accessible, Corneau l’auteur 

constate que les hommes ne savent 
plus qui ils sont. Le psychanaliste 
explique qu’ils sont devenus ce qu’ils 
ont pu, en se définissant 
exclusivement par la négative et en 
opposition à leur mère qui a occupé 
tout le territoire parental. Mais, 
convient-il en entrevue, « les mères 
ont fait ce qu’elles ont pu, elles aussi. 
Mais le résultat est souvent 
épouvantable. Ç’aurait été encore 
pire si elles n’avaient pas été là du 
tout ! »

Voilà pourquoi les hommes ne 
veulent surtout pas ressembler à des 
femmes, pourquoi ils ont peur d’elles, 
ne souhaitent pas trop s’en approcher, 
et pourquoi ils se méfient de l’amour 
qu’ils perçoivent comme un 
envahissement. Blessées aussi par 
l’absence du père, bien des femmes 
espèrent, inconsciemment, le 
retrouver à travers celui qui portera 
enfin regard et attention sur elles. Et 
elles se mettent à coller, coller, 
coller ... Et eux, à fuir, fuir, fuir... 
Chassé-croisé dérisoire sur fond de 
malentendu viscéral !

Corneau est passé maître dans l’art 
de parler aux hommes des femmes, 
de celles qu’ils tentent d’aimer mais 
qui ont tant changé, sur lesquelles ils 
entretiennent des masses d’idées 
fausses, calquées sur la relation 
étouffante vécue dans l’enfance et 
l’adolescence.

ORNEAU sait aussi parler aux 
femmes des hommes, « ces 
champions de la mise à 

distance », obnubilés par la peur de se 
faire bouffer tout rond, diriger, 
manipuler; des hommes « qui ont 
reçu le féminisme comme le discours 
de leur mère fâchée contre eux, avec 
toute l’autorité et la castration 
sublimées »; de ceux-là qui rivalisent 
avec elles « pour devenir la meilleure 
victime du couple », cette union 
devenue triste comme la pluie.

Des couples où l’on ne joue jamais

plus, on ne partage pas ses fantasmes, 
où on ne fait plus beaucoup l’amour 
non plus. Des couples où le plaisir est 
ailleurs, la plupart du temps. Des 
couples qui ne savent pas négocier le 
paradoxe amoureux par excellence : 
le désir d’union et la soif d’autonomie, 
l’envie d’aimer et la peur de 
l’abandon. Des couples qui éclatent, 
incapables de se confronter 
intimement et d’admettre que pour 
aimer convenablement, sinon 
généreusement, ils ont besoin d’air, 
de silence, de territoire. Et 
d'apprendre à se faire confiance.

Des couples qui ne savent pas, 
parce que cela ne s’est jamais fait.
Les hommes et les femmes n’ont 
jamais eu à partager jusqu’ici leur 
intimité. Pour continuer de 
progresser ensemble, il y aura ce 
douloureux apprentissage, « une 
transition majeure dans l’histoire de 
l’humanité » dit-il. Autre changement 
capital, les hommes n’ont plus de rites 
d’initiation qui les faisaient basculer 
dans le monde des hommes, et 
fondaient leur identité. C’est donc sur 
eux individuellement que repose la 
responsabilité d’aider leur fils à 
devenir des hommes. Les hommes 
d’aujourd’hui seront la première 
génération de « pères personnels ».

Nous en sommes là, semble-t-il. 
Voilà pourquoi Guy Corneau, fébrile 
et inquiet, s’apprête à prononcer, 
coup sur coup, deux nouvelles 
conférences : Mère et fils, la guerre 
d'amour (demain) et vendredi, 
Hommes et femmes : le couple 

\ impossible à la Bibliothèque nationale 
de Montréal.

« Le couple Walt Disney est un 
leurre et la relation fusionnelle, 
invivable. Un couple qui ne s’affronte 
pas ne peut fonctionner. Un couple, 
c’est une épreuve d’identité, surtout 
s’il y a des enfants. Et bien des 
hommes n’arrivent plus à porter le 
désir en face de leur femme devenue 
mère, comme en face de leur propre 
mère. Ce qu’ils ont vécu à l’extérieur 
avec leur mère ( la sexualité, le jeu, 
l’affirmation de soi) ils continuent 
souvent à le vivre à l’extérieur de leur 
couple. Et les femmes déçues vont, 
elles, s’enterrer sous la fonction de 
mère. La moitié des divorces au 
Québec arrivent après le premier 
enfant ».

LES RAPPORTS amoureux sont 
en mutation, en expérimentation 
— et en attendant des jours 

meilleurs — souvent en détresse. Le 
psychanalyste a troqué le cabinet de 
consultation pour la salle de 
conférence, choisissant de faire ce 
qu’il peut pour expliquer « le 
désastre » des relations hommes- 
femmes. Et peut-être l’endiguer.

« Mais les limites supérieures de 
l’amour et de l’autonomie font peur 
actuellement. Comme les différences 
entre hommes et femmes. Le test de 
la différence est très dur, on ne veut 
pas l’entendre. On préfère se 
gargariser de similitude dérisoire 
plutôt que de réaliser l’étendue de ce 
qui nous distingue ».

Je l’écoute et je me rappelle ce mot 
d’Albert Jacquard : « Il n’y a que 
deux races sur terre, les hommes et 
les femmes. Leurs différences sont 
telles qu’ils avaient tout pour ne par 
se comprendre », En attendant d’être 
intimes, les hommes et les femmes se 
sont devinés, souvent mal. Tant qu’ils 
cherchent, tout n’est pas perdu.


